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JUSTICE CIVILE 

débiteur sur lequel frappe les oppositions, de payer uue créance 

prétendue privilégiée, hors la présence des créanciers oppo-

sans, et avant toute discussion sur le privilège invoqué, peut-

elle recevoir son exécution sans violer le principe qui ne donne 

autorité aux ordonnances sur référé que pour les cas d'ur-

gence, et sans aucun préjudice au principal ? 

•Jugé affirmativement par le Tribunal de première instance 
d'Angoulème. 

Le pourvoi contre le jugement de ce Tribunal était fondé sur 

la violation des articles 806, 809, 551, 583 , 568 , 577, 656 et 

suivans du Code de procédure civile; 1937 du Code civil ; 5 de 

la loi du 8 nivôse, an 13 et 16 de l'ordonnance du 3 iuillet 
1816. J 

Admission au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — 

Plaidant, M' Desfarges. (Le directeur général de la caisse des 

dépôts et consignations contre Cognet.) 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 13 mai. 

ÉLECTIONS. — FERMIER. — BAIL AUTHENTIQUE. DURÉE DE NEUF 

ANS VEUT DIRE NEUF RÉCOLTES. 

Un bail authentique passé pour la durée de neuf ans, le 29 

mai 1843, et portant que le fermier est entré en jouissance le 

H novembre précédent (ce qui en fixe l'expiration au 11 no-

\embre 1833), ne doit pas moins être considéré comme un bail 

Je neuf ans dans le sens de l'art. 9 de la loi du 19 avril 1831, 

quoique près de sept mois soient en dehors du bail écrit et 

y soient compris qu'en le faisant rétroagir. 

Pourquoi doit-il en être ainsi ? C'est que l'article 9 de la loi 

précitée, en fixant à neuf années la durée des baux dont les 

[ermiers auraient le droit de se prévaloir, a entendu que la 

jouissance du fermier embrasserait neuf récoltes entières. 

Ari èt de la chambre des requêtes, du 14 avril 1846, rapporté 

''us la Gazette des Tribunaux du lendemain.) Or, dans l'es-

jtte, sans compter la jouissance de sept mois antérieure au 

"I, le fermier pourra percevoir neuf récoltes dans la période 

«temps comprise entre le 29 mai 1845 et le 11 novembre 

l«>3. Ce qui surfit pour remplir le vœu de la loi. Préjugé en ce 

'-"s par l'admission prononcée, au rapport de M. le conseiller 

œmard de (Rennes) etsurles conclusions conformes de M. l'a-

'ocat-général Delapalme, du pourvoi du sieur Loclroet contre 

«n arrêt de la Cour royale de Douai. M" Bechard, avocat. 

'HRÊIS PAR DÉFAUT EN MATIÈRE ÉLECTORALE. OPPOSITION. 

Les arrêts rendus par défaut en matière électorale sont-ils 

susceptibles d'opposition? 

Kesolu négativement par la Cour royale de Montpellier, le 
* mars 1846. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 29 avril. 

LETTRE MISSIVE. INJURE. — ACTION CIVILE. — PRESCRIPTION. 

Les articles 376 du Code pénal, et 20 de la loi du 17 mai 1819, 

qui rangent parmi les contraventions de police les injures 

qui n'ont pas reçu de publicité, et qui ne renferment d'ail-

leurs imputation d'aucun vice déterminé, s'appliquent aussi 

bien aux injures contenues dans une lettre missive qu'aux 
injures verbales. 

L'article 640 du Code d'instruction criminelle, qui déclare 

prescrites par un an l'action publique et l'action civile, qui 

prennent leur principe dans une contravention de simple 

police, reçoit son application en ce qui concerne l'action ci-

vile, même au cas où cette action est séparée de l'action pu-

blique, à laquelle on n'a pas eu recours. 

Nous rapportons le texte de l'arrêt que nous avons an-

noncé dans la Gazette des Tribunaux du 1" mai 1846 

(Rapport de M. Bryon ; conclusions conformes de M. l'a 

vocat-général Delangle -, plaidans, M" Huet et Avisse) : 

« La Cour, 

» Vu les art. 876 du Code pénal ; 20 de la loi du 17 mai 

1819 ; 2 «t 640 du Code d'instruction criminelle ; 

« Attendu que si l'art. 139 du Code d'instruction criminelle 

n'avait attribué aux Tribunaux de police la connaissance des 

injures que dans le cas où elles auraient été proférées verbale-

ment, cette attribution a été étendue par l'art. 376 du Code 
pénal ; 

» Attendu que ce dernier article est général dans ses ex-

pressions; qu'il déclare, sans faire aucune distinction entre les 

injures verbales et les injures écrites, que toutes celles qui 

n'auront pas ce double caractère de gravité et de publicité dé-

terminé par les articles précédens ne donneront lieu qu'à des 

peines de simple police ; qu'il est dès lors applicable aux inju-

res écrites comme aux injures verbales ; 

» Attendu que l'art. 471, n° 11, du même Code, qui punit 

d'une amende de simple police ceux qui, sans avoir été provo-

qués, auront proféré contre quelqu'un des injures autres que 

celles prévues par l'art. 368, jusques et y compris l'art. 379, 

n'est pas en contradiction avec l'art. 376; que ces deux arti-

cles se concilient, au contraire, parfaitement, puisqu'ils ex-

cluent tous deux de leur application les injures ou les expres-

sions outrageantes, ayant le même caractère de gravité et de 

publicité, et prononcent également une peine de simple police 

pour celles qui auront eu lieu dans les cas particuliers qu'ils 

déterminent respectivement; 

» Attendu que c'est dans ce sens que la loi du 17 mai 1819 

a été conçue ; que non seulement elle n'a pas mis l'art. 376 du 

Code pénal au nombre de ceux qu'elle abroge expressément, 

mais que, par son art. 20, elle en a même maintenu les dispo-

sitions, en déclarant, sans distinguer non plus entre les injures 

verbales et les injures écrites, « que celle qui ne renfermerait 

>> pas l'imputation d'un vice déterminé, ou qui ne serait pas 

» publique, continuera d'être punie des peines de simple po-

» lice ; » 

» Attendu, enfin, que l'article 5 de la loi du 25 mai 1838, 

sur la compétence des juges de paix, en matière civile, dis-

pose que ce juge connaît des actions civiles pour injures ver-

bales ou par écrit, lorsque les parties ne se seront pas pour-

vues par la voie criminelle ; 

» Attendu qu'il suit de -là que le législateur n'a pas voulu 

accorder à l'injure écrite, même lorsqu'elle n'est pas devenue 

publique, une impunité qu'il a refusée à la simple injure ver-

bale; et qu'en conséquence l'une et l'autre constituent une con-

travention de police punissable comme telle lorsqu'elle n'est 

pas accompagnée des circonstances qui pourraient les rendre 

passiblesd'une peine correctionnelle ; ■ 

» Attendu qu'aux termes des articles 2 et 640 du Code d'in-

struction criminelle, l'action civile en réparation du dommage 

causé par une contravention de police se prescrit par un an à 

compter du jour où elle a été commise, comme l'action publi-

que qui en résulte ; 

» Attendu qu'une action de cette nature, quoique portée 

séparément devantla juridiction civile, n'a rien perdu de son 

caractère primitif ; qu'ayant pour origine et pour base une 
contravention de police, elle est nécessairement soumise à la 

prescription spéciale établie par la loi pour cette contraven-

tion ; 
» Attendu, dans l'espèce, qu'il est constaté par le jugement 

attaqué que les défendeurs ont intenté devant le juge de paix 

de Vernec, en vertu de l'article 5 de la loi du 25 mai 1838, une 

action civile contre ledemandeur à fin de le faire condamner 

à leur payer une somme de 3,000 fr. de dommages-intérêts, 

comme étant l'auteur de lettres auonymes injurieuses à eux 

adressées dans le courant des années 1840,1841, 1842; 

» Que celui-ci ayant opposé a cette demande la prescription 

d'un an, établie par l'article 610 du Code d'instruction crimi-

nelle, le juge de paix avait admis cette exception ; mais que, 

sur l'appel des défendeurs, cette décision a été confirmée sous 

l'unique prétexte, en droit, que l'injure renfermée dans une 

lettre missive ne constitue ni un délit ni une contravention 

de police, et que fut-on autorisé à y voir une contravention, on 

ne pouvait opposer à la personne injuriée, agissant par la voie 

civile, que la prescription ordinaire de trente ans établie par 

le Code civil ; . 
il Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède qu en sta-

tuant ainsi, le jugement attaqué a expressément violé les arti-

cles de la loi précitée ; . 
» Casse le jugement du Tribunal d'Evreux du 4 février 184o , 

(Affaire Sauvageot contre Picard.) 

de l'amende ; mais' pour assurer ses recours l'acheteur doit, 

avant la décision du jury, faire connaître la saisie au ven-

deur, elle mettre ainsi en mesure de produire les~'preuves 

de la nationalité de la marchandise. 

Le 21 février 1845, le douane fit saisir dans les bureaux des 

messageries Laffitte, un ballot contenant onze pièces de mous-

selines brodées, appartenant à M. Dreux, qui les avait achetées 

de M. Damas Le Pelletier, fabricant de mousselines brodées. 

A la suite de cotte saisie, les inspecteurs de la douane se 

transportèrent chez M. Dreux, et y opérèrent la saisie de 156 

pièces de même nature, également achetées par lni sur facture 

de M. Damas Le Pelletier. 112 de ces pièces, soumises au jury, 

furent déclarées d'origine étrangère; en conséquence, la confis-

cation eu fut prononcée avec amende contre M. Dreux, partie 

saisie. 

M. Dreux actionna M. Damas Le Pelletier devant le Tribunal, 

en restitution du prix des marchandises et de l'amende. M. Da-

mas Le Pelletier soutint que la décision du jury était le résul-

tat d'une erreur, qu'il aurait démontrée s'il avait été appelé 

devant le jury ; que la demande était tardive, qu'elle aurait 

dû être formée au moment de la saisie, et non après la déci-

sion du jury. 

Ce système de défense a été combattu par l'arbitre rappor-

teur devant lequel les parties furent renvoyées. Son avis était 

que la fin de non-recevoir devait être repoussée par le double 

motif que la demande en garantie ne pouvait pas être formée 

avant la décision du jury, de laquelle résultait le préjudice, 

et que la conviction du jury en pareille matière ne se formait 

pas sur les renseignemens plus ou moins étendus qu'on pou-

vait lui fournir, mais seulement sur le vu et l'examen de la 

marchandise ; qu'en un mot c'était une appréciation toute ma-

térielle que le jury était chargé de faire. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal de commerce, 

par jugement du 21 janvier dernier, a. repoussé la fin de non-

recevoir, et condamné M. Damas-Lepelletier à payer à M. Dreux 

la somme de 7,265 francs, pour remboursement du prix de la 

marchandise confisquée et de l'amende. Les principes de droit 

admis par ce jugement étaient de nature à jeter l'inquiétude 

dans le commerce de fabrique ; M. Damas-Lepelletier en inter-

jeta appel. 

Devant la Cour, M' Bailleul, son avocat, a reproduit la fin 

de non recevoir résultant du défaut de notification de la saisie. 

Suivant lui, M. Dreux devait avant la décision du jury, non 

pas mettre en cause le vendeur, ou l'actionner en garantie, 

mais lui dénoncer la saisie afin qu'il fit valoir devant le jury 

les preuves qu'il pouvait avoir à produire touchant l'origine 

de la marchandise saisie. 

Aujourd'hui, disait le défenseur, que notre fabrication de 

tissus et mousselines rivalise avec l'industrie étrangère, il est 

impossible le plus souvent de distinguer à la seule vue, l'ori-

gine de ces produits. Aussi le jury, ne néglige-t-il jamais et ne 

doit-il jamais négliger de demander au prévenu, les preuves 

justificatives de sa nationalité. La loi elle-même, prévoyant l'in-

suffisance d'une simple inspection de la marchandise dispose, 

article 65 de la loi du 28 avril 1816, que la conviction du jury 

résulte delà vérification, ou, en cas de doute, des preuves de 

nationalité que le jury est autorisé à exiger de la partie saisie. 

Cette sage disposition de la loi conduit nécessairement à con-

clure que l'acheteur prend sur lui tous les risques de la déci-

sion du jury, quand il n'a pas mis le fabricant vendeur à mê-

me de produire en temps utile les renseignemens sur l'origine 

de la marchandise vendue. Autrement, l'acheteur, assuré de son 

recours, n'aura pas d'intérêt à se défendre; peut-être même au-

ra-il souvent un intérêt contraire, car il sera sûr de se faire 

rembourser, au prix de facture, des marchandises, souvent dé-

préciées, ou altérées, ou passées de mode. Il n'y aurait plus 

ni équité ni sûreté pour le fabricant vendeur. 

M" Coralli, pour M. Dreux, s'est borné à rappeler les circons-

tances de fait desquelles il pouvait résulter que M. Damas-Le-

pelletier avait eu connaissance de la saisie avant la décision 

du jury. Suivant le défenseur, rien ne pouvait faire présumer, 

depuis les documens fournis devant la Cour, que M. Damas-

Lepelletier eut été plus heureux devant le jury, qu'il ne l'avait 

été devant le Tribunal de commerce. 

Ces argumens de fait ont déterminé la Cour à confirmer la 

décision des premiers juges, mais sans en adopter les motifs. 

ARRÊT. 

« La Cour : 

» Considérant que rien ne fait présumer que Damas-Lepel-

lejier eût pu établir devant le jury la nationalité de la mar-

chandise saisie ; qu'il résulte au contraire des faits de la cause 

que c'est uniquement dans l'intérêt de Damas-Lepelletier que 

Dreux ne l'a pas appelé devant le jury ; 

» Considérant qu'il a été reconnu devant l'arbitre, et qu'il 

est constant en fait que les marchandises saisies sur Dreux 

provenaient de Damas-Lepelletier. 

» Confirme. » 
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COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 12 mai. 

MARCHANDISES SAISIES. AMENDE. DOUANE. RESPON-

SABILITÉ DU VENDEUR. 

Ld vendeur de marchandises saisies par la douane sur l'ache-

teur doit garantir ce dernier des conséquences de la saisie et 

COUR ROYALE DE RIOM (1" chambre). 

Présidence de M. Vernière-Phelibée. 

Audience du 4 avril. 

IMPRIMEUR. — REFUS D'iMPRIMER. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'imprimeur qui, ayant mis à la disposition d'un auteur le 

matériel de son imprimerie, afin que celui-ci composât lui-

même, à l'aide de simples notes et sans manuscrit, un mé-

moire qu'il était dans l'intention de publier, ne peut être 

condamné à des dommages-intérêts si, après avoir pris con-

naissance de la première épreuve, il brise les planches com-

posées, et laisse de la sorte l'auteur sans une copie de son 

ouvrage. 

Le sieur Clet, imprimeur au Puy, avait permis au sieur 

Delcrosde venir dans son imprimerie, et là, mettant à sa dis-

position ses caractères et ses presses, d'y composer une bro-

chure de douze pages d'impression in-8°, non pas sur un ma-

nuscrit, mais sur des notes propres seulement à guider la com-

position intellectuelle, qu'avec son double talent d'auteur et de 

prote, Delcros faisait marcher avec l'œuvre matérielle. L'im-

primeur aurait fait à la préfecture les déclarations voulues 

par la loi pour la publication de ce mémoire, intitulé : les Con-

trastes et les Considérations. Mais les planches composées et la 

première épreuve tirée, Clet se refusa à laisser continuer Del-

cros, et en brisant ses planches, détruisit tout à la fois l'œu-

bre littéraire et l'œuvre matérielle. Delcros se trouva sans une 

copie de son ouvrage. 

Voyant dans ce fait une atteinte à ses droits d'auteur, il as-

signa, le 5 décembre 1844, Clet devant le Tribunal civil du 

Puy, pour : 

« Attendu que le refus de lui laisser prendre uue copie pour 

lui servir de manuscrit, porte à l'auteur un préjudice consi-

dérable et atteinte à la propriété littéraire, se voir condamner 

à laisser prendre audit Delcros, sur les planches d'imprimerie 

une copie correcte de la brochure dont s'agit, dont il est l'au-

teur sous le titre de : les Contrastes et les Considérations ; et à 

défaut par lui de ce faire, se voir condamner à lui payer une 

somme de 10,000 fr., à titre de dommages-intérêts et eu tous 
les dépens, sous toutes réserves. » 

Clet se défendit en disant que s'il avait autorisé Delcros à 

se servir lui-mèrne de ses caractères et de ses presses, il ne 

s'était pas interdit le droit qu'a tout imprimeur d'être juge de 

la convenance de l'écrit qui devait en sortir et porter soirnom 

comme éditeur. Que la loi le rendait responsable et passible 

des actions correctionnelles ou criminelles auxquelles l'ou-

vrage qu'il édite |>eut donner lieu. Qu'il n'avait pas cru devoir 

permettre à Delcros de publier avec son aide la brochure qu'il 

avait composée; que lui seul, en définitive, était juge de la 

question de savoir. si cette publication était convenable ou ne 

l'était pas. 

Le 17 janvier 1845, le Tribunal du Puy statua en ces 

termes : 

« Attendu qu'il a été reconnu, ev fait, que peu de jours 

avant l'introduction de l'instance, le sieur Clet avait mis tout 

son matériel d'imprimerie à la disposition du sieur Delcros, 

afin que celui-ci pût imprimer lui-même un mémoire qu'il 

était dans l'intention de publier; 

« Que sur cette autorisation, Delcros s'étanl mis à l'œuvre 

était parvenu, après plusieurs jours de travail, à confection-

ner les planches et à en tirer la première épreuve de son ou-

vrage; qu'il paraît encre certain que Delcros ne possédait au-

cun manuscrit lorsqu'il se présenta dans les ateliers de Clet, 

et qu'à l'aide seulement de quelques notes éparses sur des 

lambeaux de papier, il composa sou mémoire au furet à me-

sure qu'il arrangeait les caractères destinés à l'imprimer; 

» Attendu que si après avoir pris connaissance de l'ouvrage 

par la lecture de la première éprauve, Clet craignant que la 

publication ne le compromit en sa qualité d'imprimeur s'est 

refusé à en laisser continuer l'impressin, il n'a fait en cela 

qu'user d'un droit que la loi lui confère expressément, et qui 

d'aiileurs, ne lui a été nullement contesté; 

» Mais, attendu que Clet qui n'ignorait pas que Delcros 

n'avait point de manuscrit puisque le plupart du temps ce 

dernier avait travaillé sous ses yeux, aurait dû avant de dé-

truire la première épreuve et briser les planches, prévenir 

Delcros de sa détermination et de son refus assez à temps pour 

que celui-ci pût prendre, s'il le jugeait à propos, une copie de 

son ouvrage, laquelle copie ne pouvait dans aucun cas com-

promettre le sieur Clet ; 

» Attendu qu'en agissant autrement et en anéantissant subi-

tement l'œuvre de Delcros, le sieur Clet lui . a fait perdre le 

fruit de plusieurs jours de travail, et lui a causé par là un 

préjudice matériel dont il est tenu de l'indemniser aux termes 

de l'article 1382 du Code civil ; 

» Attendu que ce préjudice ou ce dommage est le seul dont 

le Tribunal puisse ordonner la réparation, parce qu'il est le 

seul qui tombe sous son appréciation ; qu'il ne saurait en effet 

évaluer celui que Delcros voudrait faire résulter de la destruc-

tion de l'ouvrage lui-même, puisque d'une part, quoiqu'il en 

ait dit, il peut le retaire à quelques expressions près, et que 

d'un autre côté, le Tribunal ignore complètement, non-seule-

ment le mérite de l'ouvrage, mais encore son objet comme son 

contenu, et qu'il lui serait impossible d'en avoir une juste idée 

à travers des assertions contradictoires des parties, dont l'une 

soutient que l'ouvrage dont il s'agit n'était qu'un appel fait à 

l'opinion publique au sujet de certaines injustices dont elle au-

rait été victime, tandis que, au dire de Clet, ce n'était qu'un 

libelle diffamatoire contre diverses personnes de la localité; 

» Attendu que la demande reconventionnelle n'est pas,suf-

fisamment justifiée, qu'il n'y a donc pas lieu de s'en occuper; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal, ouï les avoués et avocats des parties en leurs 

conclusions et plaidoiries, de même que M. Enjubault, procu-

reur du Roi, en ses conclusions verbales et motivées, disant 

droit à la demandi! principale, condamne Clet à payer au sieur 

Delcros, pour tous dommages-intérêts, la somme de 25 francs, 
et le condamne en outre aux dépens. » 

Sur l'appel, la Cour a statué ainsi : 

« Considérant que si Clet avait mis officieusement le maté-

riel de son imprimerie à la disposition de Delcros pour com-

poser et imprimer lui-même une œuvre dont il était l'auteur, 

il ne s'était pas interdit la faculté d examiner la nature de 

l'œuvre de Delcros, et de s'opposer à sa publication, sur la-

quelle devait nécessairement être indiqué le nom de l'impri-
meur ; 

» Considérant que si l'imprimé pouvait être de nature à ex-

poser l'auteur et l'imprimeur à des poursuites correction-

nelles ou criminelles, Clet avait nécessairement le droit et mê-

me l'obligation de s'opposer à l'impression et à la publication 

de l'ouvrage de Delcros, et même de retirer immédiatement 

les caractères et les presses mis à sa disposition ; 

» Considérant que le seul droit que pût avoir Delcros était 

de retirer des mains de Clet, le manuscrit ou les notes sur les-

quelles la composition avait eu lieu, et qu'à cet égard Delcros 

n'articule même pas que Clet se soit opposé à ce qu'il retirât 
les notes qu'il pouvait avoir ; 

» Par ces motifs, 

>< La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est 

appel, bien appelé ; émendant, et faisant ce que les premiers 

juges auraient dû faire, déboute Delcros de sa demande, et le 

condamne aux dépens des causes principal et d'appel. » 

(M. Dumiral, substitut; M'5 de Parrieu et Grellet, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 mai. 

ALGÉRIE. — ACTE D'ACCUSATION. — SIGNIFICATION. — DÉLAI. 

RAPPORT. 

Devant la Cour royale d'Alger, les affaires criminelles sont, 

aux termee de l'ordonnance royale du 26 septembre 1842, ins-

truites dans les formes suivies en France pour les matières cor-
rectionnelles. 

Dès-lors il n'est pas nécessaire qu'entre la signification de 

l'acte d'accusation et la comparution de l'accusé devant ses 

juges il s'écoule un délai de cinq jours. 

Il n'y a pas lieu, devant la Cour royale d'Alger saisie de la 

connaissance d'un procès criminel, de faire faire par un magis-

trat le rapport exigé par le Code d'instruction criminelle poul-
ies appels correctionnels. 

Rejet du pourvoi du nommé David, condamné par la Cour 

royale d'Alger aux travaux forcés à perpétuité, pour meurtre 

commis sur le sieur Debrun. (M. le conseiller Lambert, rap-

porteur; M. Quénault, avocat-général ; M? Millet, avocat. 

TRAVAIL DES ENFANS DANS LES MANUFACTURES. — INSTRUCTION 

PRIMAIRE. 

Aux termes de la loi du 22 mars 1841, article 5, le manu-

facturier qui emploie des enfans âgés de moins de seize ans 

doit justifier que ces enfans ont suivi et continuent à suivre 

chaque jour, pendant deux heures, les leçons de l'instituteur 
primaire communal. 

Dès lors doit être cassé le jugement qui renvoie de la pour-
suite dirigée contre lui pour contravention do l'article 5 le ma-

nufacturier qui se borne à soutenir qu'il a fait ce qui dépen-

dait de lui pour que les enfans reçussent renseignement pri-
maire. 

La loi du 22 mars 1841, sur le travail des enfans dans les 

manufactures, a été, lors de sa promulgation, considérée coin-
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me propre à rendre de grands services aux classes ouvrière! . 
Mais pour que ces résultats soient obtenus, il faut. que l'auto-
rité veille exactement à Fexécution de la loi. Aujourd'hui, 
pour la première fois, la Cour de cassation a éié appelée a 
faire l'application de ces dispositions protectrices, et elle s'est, 
dans sa décision, conformée aux réglés strictes, générales qui 
doivent guider dans l'Interprétation des lois de police, et qui 
doivent aussi régir une loi de la nature de celle dont il s'agit. 

M. de Ricard, conseiller-rapporteur, a fait l'exposé suivant : 
Le commissaire de police de Troyes s'est pourvu eu cassa-

tion contre un jugement rendu par le Tribunal de simple po-

lice de Troyes, du 23 août 1845, dans les circonstances sui-

vantes :
 £

 . .A. 

Lu procès-verbal dressé le 0 juillet 1845 par l'inspecteur du 
travail des enfans dans ks manufactures, usines et ateliers de 
l'arrondissement de Troyes, porte ce qui suit : 

« Nous étant transporté à la Molinc, commune de Troye*, 
dans la filature à moteur mécanique appartenant àM. Dupont-
Boilletot, demeurant à Troyes, exploitée pir lui-même, et sou-
mise ai résime delà toi du 22 mars 1841, nous avons re-
connu ce qui suif. Lamy (Edmée-Julie), Marquot (Elisabeth), 
Fornet (Brigide), Marquet (Marguerite), Forner (Françoise). 
Portier et Marchand (Rosalie), filles âgées de moins de seize 
ans, et employées dans ladite filature, se reniaient précédem-
ment à récote primaire de la Vacherie, dirigée par M. Terri-
lion, ce que nous avons remarqué dans nos inspections du 
mois de mai ; depuis environ un mois, toutes ces filles ont 
cessé de fréquenter cette école, et ne reçoivent aucune instruc-
tion. Ayant fait part de notre étonnement à M. Dupont-Boille-
tot, il nous a répondu qu'il avait engagé plusieurs fois ces pe-
tites filles à continuer à aller eu classe, et qu'elles s'y étaient 
refusées; ayant interrogé plusieurs de ces enfans, en notre 
présence elles ont hésité à répondre, ou qu'on ne les y envoyait 
pas, ou que l'instituteur les gardait trop longtemps. 

» Et attendu que M. Dupont Boilletot n'ignorait pas que les 
sept filles qui travaillent dans sa filature, ne fréquentaient de-

-puisun mois aucune école, puisque pendant les deux heures 
destinées à l'instruction, ces enfans restaient et étaient occu-
pées dans ses ateliers, nous lui avons déclaré procès-verbal. » 

Le même jour, l'instituteur de l'école de La Vacherie donna 
le certificat suivant : 

« L'instituteur de l'école de La Vacherie, soussigné, certi-
fie que les enfans, au nombre de douze, de la filature de M. 
Dupont-Boilletot, ne fréquentent plus l'école sus désignée, de-
puis environ un mois. 

»» La Vacherie, le 9 juillet 1845. 
L'instituteur TERUILLIOX. » 

En conséquence, le sieur Dupont-Boilletot fut cité devant le 
Tribunal de simple police de Troyes, lequel rendit le 22 août 
1845, le jugement sous vos yeux : 

» Attendu que M. Dupont-Boilletot est prévenu d'avoir con-
trevenu aux dispositions des articles 5 et 8 de la loi du 22 
mars 184!, relative au travail des enfans employés dans les 
manufactures, en n'envoyant à l'école ceux qu'il occupe dans 
|a sienne et en les gardant pendant le temps destiné à leur ins-
truction ; 

« Attendu que M. Dupont-Boilletot a offert la preuve de la 
fausseté de cette double imputation et qu'il a fait entendre à 
cet effet des témoins qui n'ont pas été reprochés ; 

» Qu'il résulte des dépositions dont, il a été tenu note à l'au-
dience par le greffier, conformément à la loi, que, aussitôt la 
promulgation de la loi, ce manufacturier s'est constamment 
conformé à ce qu'< lie prescrit par son article 5; 

» Qu'en conséquence, il n'a admis que des enfans au-des-
sous de douze ans, dont les parens ou tuteurs ont justifié qu'ils 
fréquentaient l'école communale de là Vacherie ; que des dix 
pu douze enfans qui suivaient cette école, plusieurs ont cessé 
(d'y aller à raison de leur âge ou parce qu'ils ont quitté lesàte-
îiërs, et que ce nombre est réduit à peu près à l'a moitié qui la 
fréquentent aujourd'hui ; 

» Qu'ils restent deux heures environ en chsse chaque jour, 
temps retranché de celui qu'ils doivent donner au travail et 
pour lequel ils ne reçoivent point de salaire; 

» Que l ,t classe s'ouvrant à neuf heures ou neuf heures et do-
mie, suivant la saison, dure jusqu'à onze heures ou onze heu-
res et demie ; 

Que chaque jour, à l'heure fixée pour l'ouverture de la-
dite classe, le contre-maître donne le signal du départ, et qu'à 
la fin des exercices de l'école, ils rentrent dans chacune des 
galeries de la manufacture, où ils sont respectivement occupés 
par les fileijses au service desquelles ils sont attachés; 

» Attendu que les témoins ont attesté unanimement qu'ils 
ne sont point rentrés dans la manufacture avant onze heures 
pu onze heures et demie et même midi, et qu'ils n'y ont jamais 

occupés au travail pendant ce temps destiné à leur instruc-
tion, enco e bien que quelques uns aient fui l'école, et ce de-
guis l'ordre donné pour l'exécution de la loi, et notamment 
Ilepuis le 16 juin jusqu'au 10 juillet, jour où l'inspecteur a 
fait sa vigile; 

» Qu'il résulte, par le procès-verbal de cet inspecteur, et 
par la déclaration qu'il a faite à l'audience, que cette visite 
-•'a eu lieu qu'à onze heures environ ; que ies enfans pouvaient 
être flairés a cette heure, sans que M. Dupont Boilletot sut 
tiu'ils ne fréquentaient plus l'école ; 

» Qu'il n'a' été averti qu'une seule fois par l'instituteur, que 
quelques uns de ceux employés dans sa manufacture, ne la 
suivaient plus avec exactitude ; 

» Attendu qu'il a justifié avoir donne les ordres les plus pré-
cis au contre-maître de les y euvoyer, ce qui a été exécuté 
oonctuellement, et que n'ayant pas reçu dudit. instituteur, qui 
.était intervenu à l'accomplissement des mesures par lui pri-
ses, d'autre avertissement, il a dû croire que le désordre avait 

» Qu'il ne peut être responsable de la fuite accidentelle 
. d'enfàns paresseux qui doivent être surveillés par leurs pa-

propriétés, d'incendie et de tentative, de meurtre, mais avec 
de ; circonstances atténuantes; — 2° D : Jean Vi îal, surnommé 
le Nin (Pyrénées Orientales), travaux forc'-s à perpétuii;, sé-
questration d'un citoyen avec menaces d.< mort et vol d'une 
montre; — 3° D.» Jean Maiïrèî (Lot-et-Garonne), six ans de ré-
clusion, voi Avec effraction extérieure et intérieure; — 4" De 
Jean Dqpfly (Lot-et-Giroiino), six àhs dç réclusion, vol avec 
effraction et escalade dans um.' maison liabitée, mais avec des 
circonstances atténuantes; — 5° Du nommé Àugilsty (Lot-et-
G ro me), cinq ans de travaux forcés, vol avec effraction et es-
calade dans une dépendance de maison habitée; — 6° D'Yves 
Mélin (Côtes -dti-N'or.l), cinq ans de prison, vol dans une mai-
son ii .bitée; — 7- De Baptiste Lipeyre (Dordogne), sept ans de 
réclusion, incen lie d'une grange non habitée; — 8° D i nommé 
Joseph (Lot-et-Garonne), vingt, ans d; travaux forcés, vol avec 
circonstances aggravantes, étant en état de récidive; — 9° Do 
J.-ii. Rouane [Haute-Garonne), travaux forcés à perpétuité, 
parricide, circonstances atténuantes: — 10° De Michel Verne-
jol (Corrèze), incendie. 

- ATTAQUE AUX DROITS 

NATION FRANÇAISE. 

GOUVERNEMENT AUTRF 

COUP. D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du M mai. 

AFF .tiaE DÈ LA Gazelle de France. -

QUE LE ROI TIRAT DU VOEU DE LA 

ACTE D'ADHÉSION A UNE FORME DE 

gGfi CELLE ÈTARLIE. 

Là Gazette de France était de nouveau traduite au-

jourd'hui devant le jury, à raison d'un article intitulé: 

Politique générale, contenu dans le numéro de ce journal 

du jeudi 30 avril dernier. Son gérant, M. Manarola, se 

présente à l'ouverture de l'audience; il a pour défenseur 

M" Oémieux qui est assisté de M* Privezac, avocat. 

M. le président : Monsieur Manarola, quels sont vos 
nom, prénoms, qualité, âge et demeure ? 

iV. Manarola : J 'an-Etienne-Nicolas Manarola, gérant 

de la Gazelle de France., cinquante-sept ans, demeurant 
rue du Doyenné, 12. 

AL le président : H n'y a pas de témoins; la parole est 

à M. l'avocat-général; mais auparavant je dois vous de-

mis ainsi que par le maître chargé de leur enseignement 
pendant les heures destinées à cet effet, et qu ils ont ete ab-
usées de ia manufacture ; 

» Attendu d'ailleurs qu'il n'a ete fait, comme le prescrit 1 ar-
ticle S de la loi, aucun règlement d'administration publique 
pour assurer l'instruction primaire et l'enseignem-mt religieux 

des enfans; 
» Qu'ainsi M. Dupont-Boilletot n'a pas plus contrevenu a cet 

article qu'à l'article 5 ; , 
« Le Tribunal renvoie M. Dupont-Boilletot sans dépens. » 
C'est contre ce jugement qu'est dirigé le pourvoi du minis-

tère public. M. le conseiller-rapporteur a succinctement ana-
lysé les divers moyens produits à l'appui du pourvoi. 

" La Cour, après avoir entendu les conclusions de M, l'avocat-
général Quénault, et en avoir délibéré, a cassé le jugement du 
Tribunal de simple police de Troyes, se fondant sur ce que, 
d'après l'article 5 de la loi du 22 mars 1841, le manufacturier 
devait justifier que ies enfans employés par lui avaient suivi et 
continuaient à suivre les leçons de l'instituteur primaire, et 
*tt*îl m- suffisait pas, ainsi que l'avait admis le jugement at-
taqué que le manufacturier prouvât qu'il avait ordonné et 
Kiêinc' qu'il avait fait ce qui dépendait de lui pour que les en-
fana allassent à l'école. 

Nous rapporterons le texte de cet arrêt. 

£OUR D'ASSISES. — ACTE p'ACCUSATIOX. — SIGNIFICATION. — 

DÉLAI DE CINQ JOURS. 

11 y a nullité de l'arrêt de condamnation rendu par une 
Cuir d'assises lorsque le condamné n'a pas joui, entre l'inter-
rogatoire que lui a fait subir le président de la Cour d'assisas 
et le mur de sa comparution devant le jury, du délai de cinq 
jours francs qui lui est accordé par les articles 290,301 et 302 
îtn Code d'instruction criminelle, pour se pourvoir en cassation 

contre l'arrêt de renvoi. , 
Cassation sur le pourvoi de Pierre Bonnet, condamne par 

urrèt de la Cour d'assises de la Dordogne, en date du 7 avril 
dernier à vingt ans de travaux forcés pour vol commis par 
deux personnes, la nuit, dans une maison servant d'habitation, 
à l'aide d'effraction extérieure et d'escalade. 

Le condamné, demandeur en cassaiion, avait subi interro-
-jtoire j

e
 3 avril dernier, et il avait été soumis aux débats fe 

7 du môme mois, sans avoir joui du délai de cinq jours francs, 
,•' sans qu'il fût constaté qu'il eût renoncé dans ledit interro-
fcifcwrè ^

 se
 pourvoir contre l'arrêt d'accusation, ce qui est une 

v .ol'alion substantielle et expresse des dispositions ci-dessus 

visées. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1» De Julien Boycr, contre un arrêt de la Cour d'assises du 
^■parlement de la Sartbe, qui le condamne a la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité, comme coupable d avoir tait partie 

' l'une associât on de malfaiteurs contre les personnes et les 

mander, sieur Manarola, si vous êtes l'auteur de l'article 

poursuivi, et que je vais faire représenter. 

Le prévenu : Je ne suis pas l'auteur de cet article; mais 

j'ai signé le numéro qui le contient, et j'en accepte la 
responsabilité. 

D. Vous n'avez pas d'observations personnelles à pré-

senter à la Cour avant que le débat s'engage entre le mi-

nistère publie et votre défenseur ? — R. Aucune. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. Bresson, qui occupe le siège du ministère public 
s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, nous avons fait citer directement devant 
vous le gérant du jourml la Gazette de France pour un arti 
cle contenu dans le numéro de ce journal du 30 avril dernier. 

Cet article est unique. Un double délit nous a paru en ré-
sulter, et il a été possible, sans passer par les lenteurs d'une 
instruction préalable, de vous saisir immédiatement de la con 
naissance de ce double délit. 

La Gazelle de France poursuit avec une rare persévérance 
l'œuvre des opinions et dû parti qu'elle représente. Elle veut 
sans déguisement amener le changement et la destruction de 
tout ce qui existe. Renverser les bases du gouvernement cons-
titutionnel, en combattre et en saper les principes, remettre 
eu question tout ce qui a été définitivement établi et consacré, 
c'est la son unique et constant effort, Un malheur public, les 
divisions du parti national, un crime, tout lui fournit le su 
jet d'attaques et d'agressions nouvelles. 

Le pouvoir, cependant, quelle que soit la modération dont 
il veuille user, ne peut p is aller jusqu'à la faiblesse et à l'in-
différence. 11 doit se rappeler que c'est dans ses mains qu'a été 
fait le dépôt de nos institutions, et que les lois ne peuvent être 
bravées, les principes remis sans cesse en question, sans un 
grand danger pour l'ordre et pour la paix publique. 

Eu matière de délits de presse, nous prenons toujours un 
premier soin, c'est de définir le délit qu'il s'agit de punir, de 
mettre sous vos yeux les lois qu'il s'agit d'appliquer, d'en étu-
dier avec vous le texte et l'esprit, et de rechercher si elles 
s'appliquent bien aux délits qui vous sont déférés 

Ici M. l'avocat-général lit le texte de la loi du 29 novembre 
1830, et en fait ressortir l'esprit par la lecture de plusieurs 
passages des discours qui ont précédé et accompigné dans le 
deux chambres la discussion de cette loi. 

Il donne ensuite lecture de la première partie de l'article 
incriminé, et qui est ainsi conçue : 

« Pour bien apprécier la position de Louis-Philippe depuis 
la révolution de 1830, il faut se rappeler quelle était sa posi 
tion avant cette catastrophe. Prince du sang royal, pusses 
seur d'une fortune immense, entouré d'une nombreuse fa-
mille, vivant dans une étroite amitié avec la branche aînée de 
sa maison, qui s'était fait une douce joie d'assurer à l'un de 
ses enfans le vaste patrimoine de la maison de Condé, prête à 
s'éteindre, et qui méditait déjà les illustres fiançailles du pre 
rnier de ses fils avec la jeune sceur de l'héritier présomptif 
de la couronne, il jouissait de tous les genres de prospérités 
dans un repos entouré de toutes les espérances, et voyait s'ou 
vrir devant lui l'avenir le plus beau. 

» Quel que fût l'événement, sa destinée était heureuse et 
grande. 

» Que l'enfance de son neveu ne parvint pas à la virilité, il 
montait au trône. Il y montait, non plus comme roi des Fran 
çais, mais comme roi de France; non plus pour parer aux 
difficultés sans cesse renaissantes d'une situation si compli-
quée, que la plus grande gloire qu'on puisse y acquérir, c'est 
par l'habileté qu'on montre à éviter toutes les occasions de 
gloire, mais pour régner sur une nation puissante et fière, et 
pour exercer en Europe cette haute influence qui appartient 
au successeur légitime de Louis XIV et de Henri IV. Dès lors, 
point de divisions de partis, point de haines; l'épée du duc de 
B -Hune lut était acquise, comme aussi la plume de Château 
briand. Il n'avait point d'ennemis en France, il n'avait que 
des sujets. 

» Si au contraire le fils du duc de Berry parvenait à rage 
d'homme, la position du duc d'Orléans n'en restait pas moins 
heureuse et belle. Eh politique, il avait cette noble fâche qui 
naguère encore, en Angleterre, honorait un des frères du roi 
Il était le chef naturel et le protecteur de l'opposition, pour la 
contenir dans les bornes constitutionnelles autant que pour la 
guider, jouissant ainsi de la popularité qui s'attache à ce rôle, 
et, en même temps, de la considération et de la reconnaissance 
du gouvernement, heureux de voir un prince de la maison 
royale donner, par sa présence, une garantie au pouvoir, en 
donnant plus de gravité et moins de lougue à l'opposition. 

» Aux avantages de cette situation politique venait se join-
dre l'heureuse continuation de toutes les facilités de la vie 
privée. La tranquillité publique était la sauvegarde de la 
tranquillité personnelle. Sa vie, entourée de toutes les faveurs 
de la fortune, coulait tantôt active et puissante dans le mouve-
ment des affaires, tantôt calme et heureuse dans les doux 
épanebemens de la famille, sous les frais bocages de Ncuilly. 
Ses nombreux enfans trouvaient naturellement des établisse-
niens princiers en Europe. L'aîné de ses fils, debout auprès 
du trône dont le rapprochait encore un nouveau litre, deve-
nait pour ainsi dire le frère du jeune roi. 

Cette première partie de l'article contient, on le voit, une 
appréciation de la position qu'aurait eue Louis-Philippe si la 
révolution de Juillet n'avait pas eu lieu. Pour compléter ce pa-
rallèle, M. l'avocat-général donne lecture de la suite de cet ar-
ticle, et qui résume la position que cette révolution a faite au 
Boi : 

ce que l'homme, le prir.ee, le père de famille, a souffert de-

puis quinze ans... ■ j'i 
«Etre roi d'une révolution, c est craindre toujours et a 

toute heure que le mouvomsnt qui vous a amené ne vous em-
porte; c'est avoir au-dessus de son trône un priuci pe suspendu 
comme un glaive nu, un principe homicide qui vous tuera 
.aujourd'hui peut-être, peut-être demain, peut-être un peu plus 
fard mais qni infailliblement vous tuera; c'est être, au de-
bois, roi sans alliés; au d dan*, roi sans sujets; c'est regar-
der, autour de soi, les cabinets s'agiter, se consulter, agir, 
et rester soi-même exclu des délibérations, enchaîné, immo-
bile; c'est avoir une épée et ne pouvoir la jeter dam la ba-
lance; avoir un écusson, et, d'une main serrée par l'insolente 
étreinte de l'émeute, se trouver obligé de l'effacer ; c'est tout 
prévoir et ne rien empêcher, tout faire et ne rien produire ; 
c'est être roi sans être souverain, ro i sans être roi ; c'est enfin 
s'entendre dire qu'on règne et ne gouverne pas. 

De ce parallèle, de la seconde partie surtout, des menaces 
qu'ellecou'ient, M. l'avocat-général déduit le délit d'attaque aux 
principes de la révolution de juillet, aux droits qu'elle a con-
sacrés en faveur du Roi, et une provocation à de nouveaux 
crimes et de nouveaux attentats. 

Quant au second délit signalé par la ministère public, M. 
l'avocat-général le fait résulter do toutes les lignes de l'article 
incriminé, qui se termine de la manière suivante: 

» Telle est la position que la révolution de 1830 a faite au 
duc d'Orléans ; voilà ses présens dans tonte leur magnificence, 
tous ses titres à la gratitude de Louis-Philippe; eu un mot, 
voilà tout ce qu'elle lui adonné. Maintenant voici ce qu'elle 
lui a pris : 

i. Le bonheur de sa vie do famille d'abord, ce bonheur fondé 
sur une sécurité profonde, il y a quinze ans qu'il n'existe plus. 

La vie domestique de la famille d'Orléans, si douce et si heu-
reuse sous là branche aînée, est comme enveloppée des orages 
de sa vie politique. Comme père, Louis-Philippe, si protégé 
par la fortune tant qu'il fût duc d'Orléans, a été cruellement 
frappé depuis qu'il est roi des Français. Les princes et prin-
cesses de sa maison ont semblé exclus par toutes les familles 
royales. 

» Nous ne parlons pas d'une grande popularité princière 
perdue; c'est peu de chose, dira-t-on, que les capricieuses 
infidélités de l'amour populaire; et pourtant mieux vaut il être 
gardé par lui que par celte poliçe, sentinelle maladroite qui 
no se réveille jamais que le lendemain du danger, et attend 
que l'ennemi soit dans la place pour crier : « A moi Auver-
gne, voici l'ennemi ! » Mais nous parlons des richesses im-
menses du plus grand propriétaire du royaume, richesses 
dont la possession était si paisible sous la branche aînée, tan-
dis qu'aujourd'hui chacun prévoit l'éventualité républicaine 
qui peut ta troubler. Nous parlons surtout de cette vie qui 
n'avait ni embûches à redouter, ni périls, et qui, aujourd'hui, 
est menacée par le fer des assassins. 

» Certes, on l'avouera, ceux qu'on appelle les bénéficiaires 
de la révolution de juillet n'ont pas de bien grandes actions de 
grâces à lui rendre. Troublé dans son repos, accusé dans sa 
conduite politique comme dans si conduite privée, frappé dans 
sa famille, menacé dans les siens, attaqué dans sa vie, voilà, 
depuis quinze années, le sort de Louis-Philippe. La révolution 
de juillet vend à usure ses formidables faveurs. Elle est triste 
et épouvantable à lire, cette liste de bienfaits qui commence par 
"émeute el l'insomnie, et qui finit par l'assassinat. » 

» Il faut sortir de la situation décrite par le Conservateur. 
» Et pour qui M. le duc d'Orléans a-t-il sacrifié tant -d'avan-

tages? pour MM. Thiers, Barrot, etc., pour tous ces hommes 
qui sont devenus, grâce à lui, premiers ministres, chefs d'op-
position, et qui, aujourd'hui, le poursuivent de leurs théories 
et de leurs clameurs. 

On voit la profonde ingratitude de ces hommes du 29 juil-
let pour le prince qui les a sauvés, en dormant à leur victoire 
"apparence d'une monarchie restaurée et d'un gouvernement 
régulier. 

» Nous le demandons, la république étant impossible aux 
yeux mêmes de M. de Lafayetto, si M. le duc d'Orléans avait 
été à Saint-Cloud au lieu de se rendre à l'Hôtel-de- Ville, que 
serait devenu M. Thiers, qui s'était réfugié à Montmorency? 
Que seraient devenus tous les journalistes signataires de la Dé-
claration? Que serait devenu M. Barrot, conseiller en service 
extraordinaire dans la chambre àcoucher de M. deLafayetle? 
Ils auraient été des Berton et des Caron. Les qualifications qui 
les auraient atteints étaient toutes préparées dans le langage 
officiel do l'Europe. C'est donc M. le duc d'Orléans qui les a 
sauvés de la justice de M. de Polignac. 

Le quoique est une invention venue après coup, et Louis-
Philip pe peut dire à M. Thiers et à M. Barrot, comme Auguste 
à Cinna . 
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Le défenseur discute également le second délit r 
Gazelle de France, et termine ainsi : °Proché i i, 
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que que je lui promets. 

De vives répliques s'engagent en effet, après lesun.n 
M. le président résume les débats. L H ueiie» 

Lejury entre ensuite eu délibération, et revient an K, 

d'un quart d'heure avec un verdict affîrmatif sur bl ]
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chefs de prévention, mais à la majorité simple 

Le prévenu Manarola est condamné à quatn 
prison et 3,000 francs d'amende. quatre mois 

« En échange de ces deux destinées, dont la première est si 
brillante, et Ht seconde si heureuse et si belfe, qu'ont donc don-
né M. Thiers et M. Barrot au duc d'Orléans? 

» Ils lui ont donné une de ces pesantes couronnes qui va-
cillent et qui tombent, ou dont les pointes acérées entrent pro-
fondément dans le front qui les porte; ils l'ont fait roi d'une 
révolution, comme l'a dit M. Lalfiltè. Savez-vous bien ce que 
c'est que d'être roi d'une révolution dans le temps où nous 
sommes ? Si vous ne le savez pas, interrogez les craintes de ses 
journées el les pénibles insomnies de ses nuits ; demandez tout 

» Et tu ferais pitié même à ceux qu'elle irrite, 
u Si je t'abandonnais à ton peu de mérite, » 

Après ce réquisitoire, M* Crémieux prend la parole et 
commence ainsi : 

C'est la quatrième fois, MM. les jurés, que, dans le courant 
de cette année, je suis appelé à prendre devant vous la parole 
pour défendre la Gazelle de France contre le ministère public. 
Trois fois déjà j'ai paru dans cette enceinte sous le poids de 
graves accusations, et si une fois nous avons succombé, deux 
fois vous nous avez tendu une main secourable, el vous nous 
avez renvoyés absous. 

Il serait temps cependant que ces poursuites eussent un 
terme, et vous allez voir que ce n'est pas la faute de la Gazelle 
de France, si ces poursuites recommencent toujours (on rit). 

Il y a d'abord une chose contre laquelle je dois m'élever. 
On nous fait une guerre de détail, une guerre rétrospective ; on 
parle sans cesse de vieilles haines, de rancunes irréconciliables, 
et on cherche toujours à exciter contre nous des mouvemens 
dans "le jury. Que signifient donc ces accusations de haine de 
parti ? Est-ce à nous, à notre article qu'on s'adresse, ou à nos 
tendances? Puis, c'est un procès de tendance, et depuis long-
temps les procès de tendance n'existent plus. 

Ht* Crémieux donne lecture d'une série d'articles publiés à 
diverses époques par la Gazelle de France, et que nous avons 
reproduits plusieurs fois à l'occasion de nombreux procès sou-
tenus par ce journal, et il l'ait résulter de ces articles que la Ga-
zette a franchement accepté sa défaite en 1830, qu'elle a tou-
jours discuté, niais discuté de bonne foi, sans jamais attaquer 
(et ce serait là le délit), le gouvernement établi par la révolu-
tion de juillet. 

Il montre que dans les circonstances de quatre sortes, guerre 
civile, guerre étrangère, conspiratious, assassinats, le parti do 
la Cazetlc de France & témoigné de son respect pour l'ordre 
de chose établi ; déclarant qu'elle irait se battre contre l'étran-
ger, contestant à la duchesse de Berry le titre de régente que 
lui avait déféré Charles X, appelant conspiration des affamés 
de tous les régimes, la conspiration de la rue des Prouvaires, 
et protestant avec énergie contre les assassinais en général, et, 
eu particulier, contre celui de Lecomte. On attaque la révolu-
tion de juillet, dit-il en terminant cette première partie de sa 
plaidoirie; il le faut bien, puisqu'elle est forte. Si elle était 
fàrbte, on ne l'attaquerait pas, on l'étranglerait. (On rit.) Mais, 
Dieu merci, la révolution esl forte. 

Que jaeut contre le roc une vague irritée ! 

Examinant ensuite la première partie de l'article incrimi-
né, M" Crémieux soutient qu'il n'y a pas là un seul mot qui 
ne soit vrai. La position heureuse que la révolution de juillet 
a enlevée au duc d'Orléans, qui pourrait contester qu'elle fût 
la plus heureuse du monde? L'avocat donne lecture du pas-
sage suivant, extrait du Moniteur du 12 octobre 1830 à l'é-
poque où un délégué d'une ville du Midi venait le féliciter au 
nom des gardes nationaux, ses concitoyens (1) : « Adieu la 
vie domestique et les joies si pures! adieu la vie intérieure et 
ses douces félicités! Une vie publique avec ses devoirs, un 
trône avec ses alarmes, une couronne avec ses éinnes mais 
aussi un royaume avec sa grandeur, une nation avec sa gloire' 
une t rance avec ses destinées ! » 

Le Roi répondit : « Ce sont bien là, Monsieur, les sentimens 
qui m animent ;. vous les avez si bien exprimés qu'il m'est im-
possible dy rien ajouter; mais les destinées îutures de la 
rrance, voila mes compensations ! » 

L'avocat passe ensuite au tableau que fait l'article de la po-
sition actuelle du Roi; i justifie toutes les expressions de cet 
article; il s appuie de l'exemple de Napoléon et des Cent-
Jours pour établir qu il est vrai que le flot révolutionnaire qui 
porte un homme au pouvoir peut fort bien l'emporter ; il ex-
phque que le principe, toujours suspendu sur le trône , 

(1) C'est M- Crémieux lui-même qui était le délégué dont il 
est ici question, 0 
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Tout l'intérêt du public était pour ainsi dire concen'r' 

sur cette dernière affaire; il s'agissait d'une accusation 1» 

pitale coqtre le nommé Auguste Gallois, journalier
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de cinquante-six ans, sans domicile fixe. Voici les'faw 
qui résultent de l'acte d'accusation : 

Le 21 décembre 1845, vers trois heures et demie de 
près-midi, un homme que l'on a su depuis être le nomm 
Jean Dumas, ch mdronnier ambulant, se traînant avec penJ 
et poussant des cris lamentables, arriva devant la inaisoii h 

la temme Daillan, au hameau de Cacherai, commune de Très, 
nay, sur la route de Paris à Moulins. Les babas de cet ii arr-
êtaient en désordre et ensanglantés, et il portait au cou UM 

large blessure d'où le sang s'échappait en abondance. U 
femme Daillan étant accourue auprès de cet homme, il loi 
montra sa blessure, et lui demanda asile et des secours. U 

femme Daillan s'empressa de lui indiquer une auberge située 
à quelques pas de là, et l'y fit conduire par sa fille. 

Mais le blessé ne put pas suivre jusqu'au bout le guide qui 
le conduisait ; il s'arrêta à moitié chemin, et quand la jeune 
Daillan revint sur ses pas pour le chercher avec la femme 
Renaud, maîtresse de l'auberge, il fut trouvé accroupi sur la 
route, la tête dans les mains et en proie à te violent dés» 
poir : « C'est un voleur qui m'a assassiné, dit-il à la femme 
Renaud qui l'interrogeait; il m'a pris 80 francs, c'est tout ce 
que j'avais. » Il ne put en dire davantage, et ce furent ses 
dernières paroles. On le transporta dans l'écurie de l'auberge; 
mais vainement les soins les plus empressés lui furent prodi-
gués, quelques heures après, et avant l'arrivée d'un médecin 
qu'on avait envoyé chercher, l'infortuné Dùmàs avait cessé 
vivre. 

Mais le crime dont Dumas mourait victime avait été çtfk-
misen plein jour, sur une route fréquentée, à proximité île 
plusieurs habitations; ce crime avait eu de nombreux témoin>; 
les éclaircissemens ne devaient pas manquer à la justice. 

Quelques instans avant la scène qui vient d'être rai 

plusieurs habitans de Cacharat avaient vu, à 2 ou 3( 
très de ce hameau et à l'entrée de Bessay, deux hommes assis 
sur le bord de la route; tous deux étaient vêtus de blousés 
bleues, mais l'un avait un chapeau noir, tandis que l'autre 
était coiffé d'un chapeau blanc à forme basse. Totft-a-c61| 
ces deux hommes s'étaient levés, et une lutte avait semble 
s'engager entre eux ; on avait vu l'homme au chapeau blanc, 
poursuivi par l'homme au chapeau noir, se retourner yersM 
dernier, lui porter plusieurs coups près de la tète, puis aller 
se cacher dans un fossé de la route. Celui qui avait été ïrmfi 

agitait sa tête comme s'il eût voulu lui rendre un équilibre 
qu'elle aurait perdu. On s'expliqua cette dernière particulant 
quand on eut reconnu l'un de ces deux hommes dans le * 
davre de Dumas, frappé au cou; l'assassin était bien 1 autre. 
Les témoins de cette courte lutte avaient pu remarquer 
gure du meurtrier; un signalement exact de ce dernier u 
transmis à la justice ; des recherches actives furent comme • 
cées, elles ne tardèrent pas à avoir un résultat. Dès le W 
main du crime, la police de Moulins découvrait, dans U 
berge du sieur Lacarin, un individu que tout présentait co ^ 
me l'auteur du crime. C'était Auguste Gallois, plusieurs u 
repris de justice; il était arrivé la veille à Moulins, y" 
précisément du lieu où le crime avait été commis, et daus 
état complet d'ivresse. Le signalement du meurtrier de ta ^ 
s'appliquait parfaitement à cet individu: le costume eta^ ^ 

même, de plus sa blouse était tachée de sang ; du
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trouvait aussi sur son pantalon, à sa chemise, et sut 'p ^ 
un petit couteau-poignard qu'on trouva dans sa poche, 

il était porteur d'une somme de 82 francs. . . , ji,;. 
Toutes ces circonstances étaient autant d'indices de 

lité. Gallois essaya do détruire l'importance de plusieurs 
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tait en réalité que de cinquante francs et de quelqu £ 

mes. Quant aux autres faits, le sang sur ses vêtemeiis, Jr^j 
sence sur les lieux du crime, il n'est entré dans aucu^ ^ 

Cependant, en parlant de son voyage, Gallois a avou 4^. 
20 décembre, veille du crime, dans un bourg qu n
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signer, mais que l'instruction a reconnu être Magn.V 
fait rencontre de trois individus avec lesquels il avai 

Deux de ces individus étaient restés en route,
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le troisième, qu 
sans quelques hésitations, être Dumas: mais " r. heut^ 
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''ont plus on moins formellement reconnu pour 
• ' fol avaient vu porter des coups à l'infortuné /^'"J^j
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On a vu tout à l'heure Dumas expirant se trouvée 
de 80 fr. commis par son meurtrier ; la somme1 ^ 

possession de Gallois et dont ce dernier n'a pu PT"V- jaB»? 
gitimilé; la découverte de la bourse en cuir de
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 'moment où il quitte brusquement son guide, sans 
"'l' demander s'il est bien dans le chemin qui doit le 
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ve, Gallois entre dans l'auberge du sieur 

îlot' sur une table est un boudin destiné à un roulier; 
l'Vétexte qu'il est pressé, il s'en empare et démande 

*>f I ,, prête un couteau. Déjà, chez Régnier, il s'était servi 
^""•outeau étranger; ici, le fait est d'autant plus digne de 
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 fois en route pour boire avec le conducteur. Vers 

(ou dix heures, il arrive a Moulins dans un état complet 
Bresse ' il est arrêté le lendemain dans cette ville. 

En conséquence, Auguste Gallois était accusé d 'avoir frau-
Utaiseineut soustrait une somme de 80 ou de 85 fr. au pré-
indice du nommé Jean Dumas, avec la circonstance de chemin 
oublie et d'avoir, le même jour, commis volontairement un 
Lici'le sur la personne dudit Dumas, avec les circonstan-
M nue ce meurtre a suivi le crime de vol et qu'il a eu pour 
objet de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité de l'auteur 

Ji
Daiis°u!i premier interrogatoire, Gallois déclare qu'il a passé 

i nuit du 20 au 21 décembre dans un endroit dont il ne sait 
M le nom, mais qui est à trois lieues au-delà de Nevers. Il 
^t parti seul de l 'endroit où il a couché; mais entre Nevers 
«Saint-Pierre, il a rencontré trois individus avec lesquels il 
stentré dans cette ville; deux d'entre eux sont entrés dans 
une auberge, l'autre est allé avec lui dans un autre cabaret ; 
tfKi cela il a continué sa route seul jusqu'à Villeneuve, où il 
i pris une patache. 

Il persiste à dire que la somme trouvée sur lui provient de 
«masse à la maison centrale de Melun, où il a passé dix-sept 
mois par suite d 'une condamnation pour vol. Il a quitté la 
maison centrale le 5 décembre ; à sa sortie, il lui a ét é remis 
'A francs, et il a ensuite touché 50 francs à Monta rgis ; il a sur 
i deux sommes acheté divers objets pour un total de M fr. 

20 c. Il nie qu'il ait eu une querelle avec l'individu qu'il a 
rencontré en route, et par conséquent le volet l 'assassinat; 
euini au sang remarqué sur lui, il ne comprend pas d 'où il 
peut venir. Il reconnaît le couteau saisi sur lui ; mais il n'a ni 
allé avec personne, ni frappé personne. 11 s'est arrêté à cha-
:.ie instant sur la route pour boire, parce qu'il était déjà un 

t pris de vin. Avant la condamnation qui l'avait conduit à 
maison centrale, il n'en avait pas subi d 'autre; il avait été 

jusque là voiturier à Paris, à Chàlons sur-Saône, domestique à 

Ùmmpfleury (Aube), enfin il avait servi avant 1818 dans le A' 
hussard. 

Dans un deuxième interrogatoire, subi aprè3 la confronta-
tion avec le cadavre de Dumas, après le résumé de toutes les 
preuves déjà rassemblées par l 'instruction, il persiste encore 
mier le crime qui lui est imputé. Il prétend qu'il a cru que 

sou compagnon de voyage était un maçon, parce que celui-ci 
h lui aurait dit. Il soutient, contrairement à des témoignages 
¥> lui sont opposés, que son projet n'était pas d'aller jusqu'à 

: "oulins avec son compagnon ; celui-ci lui aurait même an-
noncé qu 'il allait s'arrêter en chemin, et il l 'aurait laissé trois 
Vuis d'heure après avoir quitté S .int-Imbert. 

Dans un troisième interrogatoire, après plusieurs détails re-
misa des papiers trouvés sur lui et à quelques antécédens, 
ullois persiste à se dire innocent. S'il paraissait pressé en 

J**»nt (ie Villeneuve et s'il pressait le conducteur de la voi-
*e, c est qu'il n 'avait plus sa tête à lui, il avait déjà trop bu, 
««renient il n 'était pas pressé. 

Dans un quatrième interrogatoire, Gallois déclare qu'ayant 
u pendant tout le chemin, il lui est impossible de se rappeler 

est resté longtemps avec l'individu qu'il avait rencontré 
V°<tfe, après avoir bu avec lui ; tout ce qu'il sait, c'est que 
j !™ividu lui a dit qu'il prenait la traverse ; quant à lui, il 
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K< g posent des charges accablantes contre l'accusé. 

craintes ne se sont que trop réilisées. Vers le soir, il était 

assis à l'angle d'une rue, sur un trottoir ; sa femme le sui-

vait pour le surveiller, et l'engigeaità rentrer chez lui. 

Sivérao entre eu colère et l'accable d'injure? et de mena-

ces. Un voisin, M. L..., veut lui adresser quelques repré-

sentations amicales ; mais Sîvérac l'injurie à son tour, et 

enfin lui porte un violent coup de clé dans le bas-ventre. 

M. L. pousse un cri de douleur et rentre chez lui. Sévérac 

s'éloigne; mais le fils de M. L... court après Sévérac : 

une lutte s'engage entre eux, dtus laquelle M. L... fils est 
maltraité. 

Cependant la foule accourt et les environne. Sévérac 

met le cauteau à li main pour s'ouvrir un passage; on 

s'écarte devant cette arme nue. Un de ses amis, nommé 

Guillaume, s'approche alors de lui pour le calmer et le 

désarmer; miis Sévérac, dont la fureur va toujours crois-

sant, court sur lui et le frappa de deux coups de cou-

teau, l'un au bas-ventre, l'autre dans la poitrine. Guil-

laume tombe et le meurtrier s'élance à travers la foule 

épouvantée, entre dans l'auberge de Ritzer, et frappe la 

femme Ritzer et tous ceux qu'il peut atteindre. Enfin, il 

est terrassé d'un coup de bouteille sur la tôle; on le sai-

sit, ou le désarme et on le livre à la force publique qui 

était accourue et ne put s'en rendre maître qu'en le ga-
rottant étroitement. 

Sept personnes ont été blessées dans la salle de l'au-

berge. Quatre d'entre elles et Guillaume ont été portés à 

l'hôpital. Sur les cinq blessés portés à cet hospice, trois 

n'ont que des blessures légères, le quatrième est grave-

ment atteint, mais on estime que ses blessures ne seront 

pas mortelles ; quant à l'infortuné Guillaume, on craint 

pour ses jours. La vie de là femme Ritzer n'est pas en 

danger. Les deux autres personnes blessées le sont légè-
rement. 

LOIRET. — Orléans, 13 mai. — La Gour royale d'Or-

léans, présidée par M. Vilneau, a jugé hier une affaire de 

chasse qui présente une question neuve. Voici les faits : 

Dans le mois de février dernier, lamente de M. deChamp-

grand chassait un sanglier dans la forêt de Boulogne 

(Loir-et-Cher). L'animal ayant été détourné, les chiens le 

suivirent à travers les plantations et les bruyères d'une 

propriété appartenant à M. Zardel-Desfrancs. Le piqueur 

attaché à la meute, fut rencontré par le garde de M. Des-
francs qui lui déclara procès-verbal. 

Le Tribunal de Blois, saisi de la plainte, décida dans 

son audience du 27 mars dernier, que le piqueur n'était 

point un chasseur, qu'il était tout simplement un acces-

soire, entrainé par position sur la trace des animaux que 

poursuivent les chiens, et qu'il devait profiter de la tolé-

rance, décrétée en faveur des chiens par le paragraphe 5 

de l'article 1 1 de la loi du 3 mai 1844. En conséquence le 
piqueur fut renvoyé de la poursuite. 

M. Desfrancs a demandé à la Cour, par l'organe de M
e 

Genteur, l'infirmation de ce jugement. Dans une plaidoi-

rie pleine de traits spirituels et remarquable en môme 

temps par la solidité des argumens, M' Genteur, après 

avoir exposé clans tous ses détails les plus techniques la 

théorie de la chasse à courre, a soutenu que le piqueux 

(car l'avocat nous a appris qu'en terme de grande vénerie 

c'est ainsi qu'il faut appeler le piqueur) était le chasseur 

principal, le directeur intelligent, l'âme en quelque sorte 

de la chasse qu'il a préparée et qu'il conduit. Le système 

du jugement, a dit M' Genteur, est d'assimiler le piqueur 

à un chien. Un gentilhomme qui fait autorité en matière 

de chasse a écrit quelque part qu'un bon piqueux a sa 

place en paradis. Toute l'importance de celte fonction 

n'est-elle pas dani ce mot ? 

La plaidoirie substantielle de M" Robert de Massy, avo-

cat du piqueur de M. de Champgrand, ne pouvait sauver 

le jugement de première instance ; et, sur les conclusions 

conformes de M. Leroux, la Cour, infirmant la décision 

des premiers juges, a condamné le piqueur à 16 fr. d'a-

mende, 50 fr. de dommages-intérêts et en tous les dé-

pens. 

Le Tribunal (2* chambre), a prononcé la résiliation de 

l'acte de vente de l'immeuble de M. Migeot de Baran et a 

fait rmin-levée de toutes les saisies pratiquées sur l'im-

meuble el ordonné qu'il serait fait un compte entre les 

parties. Le Tribunal a condamné en outre M. dî Jussieu 
aux dépens. 

«cquiit^ia qui Gallois avait confié sa défense, s'est 

M u cetle mission difficile avec talent et habileté. 
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— M. Lebeau, conseiller à la Cour de cassation, est dé-

cédé ce malin, à l'âge de 83 ans. M. Lebeau a exercé long-

temps les fonctions d'avocat-général à la Cour suprême, 

et c'est après la révolution do 1830 qu'il a été nommé 

conseiller. Il a aussi siégé au conseil-général du départe-

ment de la Seine, comme représentant du 11
e
 arrondis-

sement de Paris. 

Ses obsèques auront lieu samedi à onze heures. 

— Alexis de Jussieù, ancien préfet de l'Ain, et plus 

lard secrétaire-général de la préfecture de la Seine, ac-

cepta, en 1842, deux lettres de change, qu'il ne paya pas 

à leur échéance. M. Gravier, un des endosseurs, rem-

boursa les effets et poursuivit M. Alexis de Jussieu. Ceci 

se passait en 1844. A cette époque, M. Alexis de Jussieu 
habitait, rue Neuve-Saint-Augustin, dans un hôtel meu-

blé. Une saisie avait été pratiquée, mais il fallut y re-

noncer par suite d'une demande en revendication. C'est 

alors que M. Alexis de Jussieu fut poursuivi par la voie 

de la contrainte par corps. Mais M. Alexis de Jussieu 

était parti pour l'Italie, où il a été placé, dit-on, à la tête 

d'une vaste entreprise de desséchemens de ces marais fu-

nestes qui répandent dans ce beau pays cet air mortel 

qu'on appelle lamal'aria. 

M. Alexis de Jussieu avait autrefois ambitionné les hon-

neurs de la dépuration. Un candidat à la députation, un 

éligible, doit avoir nécessairement des immeubles. Des 

saisies furent pratiquées sur les propriétés de M. Alexis 

de Jussieu. C'était M™ Jussieu mère, qui avait fait dona-

tion à son fils des propriétés d'une valeur de 120,000 fr., 

dont le prix n'avait pas encore été payé au vendeur, M. 

Migeot de Baran. 

Une saisie avait été faite déjà par M. Ribera, l'un des 

créanciers de M. de Jussieu, mais des contestations exis-

taient entre celui-ci et M. Migeot de Baran, qui a formé 

une demande en résolution de vente des immeubles saisis. 

M' Chéron, avocat de M. Migeot de Baran, a soutenu 

que le droit de celui-ci ne pouvait être douteux : c'est un 

vendeur non pavé, et la résolution doit être prononcée. 

On oppose à la d'emande de M. Migeot de Baran un dé-

faut de transcription de l'acte de vente : ce n'était pas a 

lui à accomplir cette formalité. On allègue une simulation 

qui ne peut être prouvée. D'ailleurs, les adversaires ne 

peuvent soutenir de bonne foi qu'ils ont été trompés par 

la qualité de propriétaire de M. de Jussieu : on lui a prêté 

en prenant soin de lui faire souscrire des lettres de change 

qui entraînaient la contrainte par corps, mais on n'a pas 

songé à lui demander des garanties hypothécaires. 

M" Cauthion, avocat de M. Laverdet, créancier de M. 

Alexis de Jussieu, repousse la demande en résolution de 

vente de M. Migeot de Baran, comme entachée de pré-

somption de fraude. Il se demande ce que pouvait signi-

fier la donation d'immeubles dont tout le prix était du, 

laite par M"'" de Jussieu à son fils. Etait-ce pour lin don-

ner un cens d'éligibilité? C'était là quelque ebose de par-

faitement inutile. Une veuve peut déléguer ses contribu-

tions à son fils. M. Migeot de Baran ne peut être consi-

déré que comme ayant prêté son nom aux prétentions 

ambitieuses de M. de Jussieu, qui, aujourd hui, s'est ré-

fugié en Toscane, avec 200,01)0 francs de délies. Dans 

tous les cas, M. Migeot de Baian a été négligent, en sup-

posant qu'il ait été de bonne foi, et il doit supporter la 

peine de sa négligence. 

— M. Brunei, parfumeur, est inventeur d'une eau et 

d'une poudre qui, suivant lui, ont la merveilleuse pro-

priété de conserver aux dents leur blancheur primitive, 

de les entretenir claus un parlait état de sauité, tle donner 

aux gencives la couleur de la rose et à la bouche une 

douce fraîcheur et un agréable parfum. Voilà sans doute 

d < grands élémens de succès. Ce n'était point assez. Nul 

n'est prophète dans son pays, et pour donner plus de vo-

gue à son eau et à sa poudre dentifrices, pour se mettre 

à l'abri de la haine et des vengeances d
j
s dentistes que 

son industrie allait ruiner, M. B- uneta renoncé à la gloire 

de son invention, à la reconnaissance de tes compatriotes 

et a donné à sa poudre et à son eau une origine anglaise 

et un nom anglais, il l'a publiée, proclamée el vendue sous 

le nom du docteur Addison, dans un flacon el dans une 

boîte portant les armes d'Angleterre, et la manière de s'en 

servir en anglais et en français. 

Le moyen était bon sans douie puisqu'il a trouvé un 

imitateur. Un autre parfumeur, M. Piver, a fait aussi 

une eau et une poudre dentifrices qu'il a renfermées dans 

des flacons et dans des boîtes exactement pareils à ceux 

de M. Brunet, il a copié les armes d'Angleterre, la ma-

nière de s'en servir tant en anglais qu'en français à celte 

seule différence qu'il a substitué le nom du docteur An-

drisson à celui du docteur Addison qui avait été pris 
par M. Brunet. 

Malgré la devise de3 armes d'Angleterre : honni soit 

qui mal y pense, inscrite sur ses flacons, M. Brunet a 

mal pensé du procédé de M. Piver, et l'a fait assigner de-

vant le Tribunal de commerce pour voir dire qu'il serait 

tenu de supprimer ses flacons, ses boîtes et ses étiquettes, 

et s'entendre condamner en 500 francs de dommages-in-
térêts. 

Sur les plaidoiries de M' Amédée Lefebvre, agréé de 

M. Brunet, et de M
e
 Schayé, agréé de M. Piver, le Tribu-

nal, présidé par M. Bourget, tout en reconnaissant que le 

docteur Addison n'était pas plus que le docteur Andrisson, 

auleur de l'eau et de la poudre dentrifices, puisque l'un et 

l'autre sont des êtres imaginaires, a vu néanmoins dans 

le fait du sieur Piver une concurrence déloyale, et l'a con-

damné à supprimer ses flacons, ses boîtes et ses étiquettes, 

sous peine de 50 francs par chaque contravention, et l'a 

condamné aux dépens. 

—- M. Cantagrel, gérant de la Démocratie pacifique, a 

porté plainte en diffamation et en injures publiques con-

tre M. Solar, gérant de l'Epoque. Le délit résulterait de 

divers articles insérés dans les numéros de l'Epoque des 

27 novembre 1845, 24 janvier, 19 mars, 15 et 30 avril 

1846, articles de nature à porter atteinte à l'honneur et à 

la considération de la Démocratie pacifique. 

M' Victor Hennequin, avocat, a soutenu la plainte de 

la Démocratie pacifique, et a conclu contre M. Solàr aux 

dépens pour tous dommages-intérêts et à l'insertion du 

jugement à intervenir dans trois journaux au choix de M. 
Cantagrel. 

Me Bodrigues a présenté la défense de l'Epoque. 

M. Mongis, avocat du Boi, déclare qu'il ne voit pas 

dans les articles incriminés, les délits de diffamation et 

d'injures, tels qu'ils sont défiais par la loi, et il conclut à 

ce que le gérant de l'Epoque soit renvoyé de la plainte. 

« Le Tribunal, 

» Attendu que les articles incriminés peuvent, dans 

leur ton, constituer quelquefois une satire amère, mais 

qu'ils ne vont pas jusqu'à la diffamation ni à l'injure, 

renvoie le gérant de l'Epoque des poursuites, et con-

damne le gérant de la Démocratie pacifique aux dé-
pens. » 

— Le sieur Jacquet, concierge de l'administration des 

postes, était traduit aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle (6e chambre), sous la prévention d'annonce et de 
débit de remèdes secrets. 

Les conducteurs de diligences ont, de temps immémo-

rial, l'habitude d'apporter de Lyon une pommade pour 

les yeux dite pommade de M"" Chérer, et composée à la 

pharmacie de l'Hôlel-Dieu de Lyon, et des paquets de 

vulnéraire suisse soi-disant préparé parle sieur Goutry, 

herboriste et botaniste à Besançon. Ils déposent les mé-

dicamens chez le concierge, qui, pour faire savoir au pu-

blic qu'il les lient en dépôt, colle sur une vitre de sa loge 

un pelit imprimé indiquant les propriétés de ces divers 
médicamens. 

Ces préparations furent saisies comme constituant des 

remèdes secrets, et M. Chevalier, professeur à l'Ecole de 

pharmacie, fut commis par l'un dé MM. les juges d'ins-

truction pour les analyser. Il constata que les plantes for-

mant le vulnéraire étaient différentes de celles formulées 

au Codex, et que la pommade de M"" Chérer était mal pré-

parée et en partie altérée par la vétusté. L'expert a dé-

claré en outre qu'il y avait danger à employer celte pom-

made sans le secours d'un homme de l'art, surtout sur 

des organes aussi sensibles que les yeux. 

M. le //résident : Jacquet, qu'avez-vous à répondre à 
la prévention qui pèse sur vous ? 

Le prévenu : De tout temps le concierge de l'hôtel des 

postes a toujours vendu de la pommade de Lyon, du vul-

néraire suisse, et beaucoup d'autres produits des villes où 

vont les malles-postes. Mon père, à qui j'ai succédé, a 

toujours fait le commerce, et je l'ai fait moi-même, sans 

que jamais aucune autorité l'ait trouvé mauvais. Je n'ai 

jamais annoncé et n'ai jamais eu besoin d'annoncer les 

choses que je vends, parce que le public sait qu'on les 

trouve chez moi. MM. Boux, Ghomel et autres grands mé-

decins envoient eux-mêmes chercher de la pommade de 
Lyon lorsqu'ils en ont besoin. 

M. Chevallier : Le prévenu a raison ; de temps immé-

morial, le concierge des postes a vendu de celte pom-

made, et M. Jacquet a bien pu en agir de bonne foi. 

M. le président: Sans doure, celle circonstance est 

très atténuante, mais il faut cependant faire cesser un pa-
reil abus. 

Le Tribunal condamne Jacquet à 25 fr. d'amende; or-

donne que les substances saisies seront confisquées, et 
condamne Jacquet en tous les dépens. 

— Une femme de trente-huit ans, qui n'a jamais été 

traduite en justice, comparaissait aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6* chambre), sous la prévention 

de vol d'une botte de salsifis, valant 2Q centimes. Lors-

que la marchande, à qui appartenaient ces salsifis, repro-

cha à celte femme de les avoir pris et de les avoir cachés 

dans sa poche, la prévenue affirme n'avoir pas voulu les 

voler et paya les 20 centimes. Cependant elle fut arrêtée 
et depuis un mois elle est en prison. 

M. Mongis, avocat du Boi, ayant déclaré abandonner 

la prévention, l'inculpée a été renvoyée des fins de la 
plainte. 

— Dans les derniers mois de 1845, des vols nombreux 

d'argenterie avaient été commis 5 des recherches actives 

et multipliées n'avaient amené aucun résultai" lorsque 

l'arrestation d'une femme, d'Adrienne Legrand dite Octa-

vie, mit sur la trace des coupables. Dans son premier in-

terrogatoire chez M. le commissaire de police, Octavie si-

, comme auteurs ou complices de vols d'argenterie 

cinq hommes et une femme, demeurant tous aux Ba-

tignolles. . . 
Après une longue instruction ils étaient tous, ainsi que 

la lilie Octavie, traduits aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel (7° chambre). Le prévenu principal, Charles-

Claude Prudent, cordonnier, est un libéré des bagne, où 

il a pas é dix ans; il est encore sous la surveillance de la 

police. Les autres sont Claude-Hugues Thibault, ébéniste, 

deux fois condamné aux travaux forcés; Honoré Guille-

main, cordonnier ; François Marchandet, repris de jus-

tice, chiffonier; la fille Marguerite Adélaïde Caport ; Vic-

tor Colleville, chiffonier, et la fille Octavie. 

La fille Oclavie a raconté ainsi son affiliation avec ses 

copréventis : 

Uu jour, dit-elle, je fus rencontrée par Prudent sur le 

boulevart extérieur : j 3 le connaissais de vue pour m'être 

trouvée quelquefois avec lui dans les cabarets. U me pro-

posa d'aller chez un de ses amis qui l'avait invité à déjeu-

ner ; je ne m'en souciais pas beaucoup, mais j'eus la fai-

blesse d'accepter. Il me mena dans une chambre où se 

trouvait Thibaut; je n'y vis pas d'apprêts de déjeuner, et 

je commençais à n'être pas tranquille. Un moment après, 

Prudent tira un pistolet de sa poche, et le plaça sur la che-

minée. Je lui demandai pourquoi il portait un pistolet, 

ce qui était défendu. Il me répondit : « Oh ! à moi, tout 

est permis, je voyage souvent la nuit, je fais des affaires 

de minuit à Bomainville, dans la banlieue, et je ne mar-

che jamais sans être armé, Tenez, dit-il, la preuve que je 

fais des affaires, c'est que j'ai de l'argenterie à vendre, et 

c'est vous, Octavie, qui allez vous charger de la vendre ; 

c'est pour cela que je vous ai amenée ici. Il ne faut pas 

faire la mijaurée, je ne me paie pas de grimaces; si je 

vous ai fait venir ici, c'est que j'ai besoin de vous. » Je 

lui fis des observations : je lui dis que je ne voulais pas 

tremper dans des vols, mais il ne voulut rien écouter. Il 

me dit : « Je ne vous demande pas de porter vous-même 

cette argenterie chez les orfèvres, mais il ne faut pasqu'on 

me voie avec la fille Caport, Marchandet ou Colleville; ce 

sont eux qui vendront l'argenterie, et c'est vous qui la 

leur porterez, nous déjeûnerons après. » 

En me disant tout cela, il reprenait et quittait son pis-

tolet, de sorte que'je voyais bien que je n aurais pas beau 

j n de l'obstiner. Il m'indiqua où je trouverais ses com-

plices, et je leur portai à chacun, en différons voyages, 

des paquets d'argenterie coupée en morceaux. 

En terminant son récit, la fille Octavie affirme n'avoir 

voulu rien recevoir pour prix de sa coupable complai-
sance. 

Les débats ont confirmé la plus grande partie des faits 

déclarés par la fille Octavie. U en est égalem fut résulté 

que Prudent logeait aux Batignoiles, chez son cousin 

Guillemain, qui exerce la profession de maître cordon-

nier. Il a été établi que quinze jours avant son arrestation 

Guillemain avait reçu de Prudent 10 francs sur le produit 

d'un vol, et qu'il sav.it que Prudent avait déposé chez lui, 

au-dessus d'une armoire, des fausses clés, une pince et 
d'autres outils à l'usage des voleurs. 

Le Tribunal a renvoyé de la poursuite la fille Octavie, 

contre laquelle le délit de complicité n'a pas été suffisam-

samment établi. Tous les autres prévenus ont été con-

damnés, Prudent, à six ans, Thibault, à cinq ans, Mar-

chandet, à quinze mois, Guillemain et Colleville à une an-

née, et la femme Caport, à six mois de prison. 

— La salle d'audience dir 2
e
 Conseil de guerre présen-

tait aujourd'hui un aspect inaccoutumé. Elle était rem-

plie de vieux soldats invalides qui étaient venus assister 

au jugement d'un de leurs camarades. En effet, le Con-

seil, présidé par M. Cornemuse, colonel du 14
e
 léger,avait 

à juger le nommé Jean-Antoine Biviôre dit Bruaud, inva-

lide, accusé d'avoir volontairement porté des coups et fait 

des blessures dans les circonstances suivantes : 

Le 8 avril dernier, des travaux de pavage s'exécutaient 

dans la rue Neuve-des-Petits-Champs, à la hauteur du 

passage Choiseul; Rivière avait été préposé à la garde des 

outils des ouvriers, et chargé d'empêcher la circulation 

des voitures. Il était environ onze heures et demie du soir 

quand un cabriolet de remise se présenta pour franchir 

le barrage: Rivière arrêta brusquement le cheval et somma 

le cocher de se détourner. Le cocher ne fit aucun cas de 

cette sommation et fouetta son cheval, qui entraîna la 
voiture sans qu'aucun accident s'ensuivit. 

En ce moment passait M. Clopet, professeur d'équita-

tion, et irrité de la manière brutale dont l'invalide avait 

traité le cheval, il adressa à Bivière des paroles de repro-

che. Rivière répondit par des insultes ; M. Clopet conti-

nua sa mercuriale, et Rivière, exaspéré par les huées du 

rassemblement qui s'était formé, tire son sabre, et frappe 

M. Glopet au bras droit. M. Clopet saisit de la main gau-

che un bâton, et cherche à se défendre quand il reçoit
1
 un 

autre coup de sabre à la main gauche : fort heureusement 

pour lui, quelqu'un se jeta sur l'invalide furieux, le ter-

rassa sur un tas de sable, et donna à M. Clopet le tomes 
de s'enfuir. - l 

D'après les rapports des docteurs qui ont soigné le 

malade, les violences dont M. Glopet a été victime ont 

occasionné une incapacité de travail personnel pendant 
plus de vingt jours. 

M. Plée, capitaine-rapporteur, demande la comdamna-

»°n
 de

 Rivière, qui se renferme dans une dénégation com-

I
e
 Cartelier, avocat nommé d'office, présent" J

a
 dé-

fense de, l'accusé, et soutient que l'incapacité de travail 
n a pas duré vingt jours. 

Le consril entre en délibération, et condamne Rivière à 

la petne de deux mois d'emprisonnement, par application 
de l'article 311 du Code pénal ordinaire, 

Quand M. le capitaine-rapporteur a lu' à Rivière la con-

damnation qui venait d'être prononcée contre lui le con-
damne a demandé à subir sa peine à l'hôtel royal des In-

valides. Malheureusement la loi s'y oppose. Il "devra être 
envoyé a i Abbaye. 

— Hier, entre cinq et six heures après midi, une jeune 

femme de vingt-trois ans s'est précipitée du deuS 
étage d une maison située rue Fontaine-Molière Au mn 

ment ou cette malheureuse jeune femme tombait surfe 
trottoir, ou elle se brisait les deux jambes, un homme 

que 1 on a su depuis être son mari, la tôle nùe, sans hl 
b.t, s élançait dans la rue ; c'est lui qui le premier a porté 

des secours a sa femme, que l'on n'a relevé, que dans ,m 
éiat qui donne peu d'espoir de la sauver. 

rendu au chevet du Ht deh'maWeuse" jo'îme tmm* 
dont il a recueilli la déclaration. -

 w
' 

- Dans la nuit de lundi, une grande partie des cordes 

ses au Champ-de-Mars, et aussi pour interdire ru public 

sinrnllw r"LT leS
1

Uols
' P

ai un
° innovation au moins 

s ngul ère, le public ne pouvait monter qu'en payant, ont 
ete volées. n r • ' 

Une déclaration a été faite au commissaire de police du 

quartier des Invalides, M. Noël, et des recherches ont 

c e prescrites pour découvrir les auteurs de ce vol bizarre 

et dont il sera sans doute difficile de réaliser le produit; 

mais jusqu'à présent aucun indice n'a mis sur la trace 

des voleurs, et uulle arrestation n'a eu lieu. 
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— Dans la perquisition judiciaire qui a eu lieu chez les 

voleurs dont nous annoncions l'arrestation dans notre 

précédent numéro, on a découvert et saisi deux ouvrages 

rares et précieux dérobés à la Bibliothèque royale, ainsi 

qu'un certain nombre de volumes provenant de ditïerens 

cabinets de lecture. 

Avis essentiel* 
Des retards ayant eu lieu dans la publication de certai-

nes Annonces de MM. les Officiers ministériels, par suite 

de l'envoi de ces Annonces par intermédiaires, l'Admi-

nistration croit devoir de nouveau prévenir MM. les No-

taires, Avoués, Commissaires-Priseurs, Huissiers, etc., 

qu'elle n'a ni fermier, ni intermédiaires accrédités pour 

la publication des Annonces légales ou judiciaires. 

En conséquence, ces Annonces doivent être directement 

adressées au bureau de la Gazette des Tribunaux, me 

llarlay-du-Palais, 2, et l'Administration du Journal croit 

devoir ptévenir MM. les Officiers ministériels que l'emploi 

de tout intermédiaire pourrait entraîner des retards ou 

des omissions dont elle n'accepterait pas la responsa-

bilité. 

— Pour cause accidentelle instantanée, l'ouverture du Nou-

veau-Tivoli, Château-Bouge, qui devait avoir lieu le 14 mai, 

est remise irrévocablement au samedi 1G mai. 

Les billets de faveur délivrés pour le li mai, seront reçus 
le 1G mai. 

— Les nombreux admirateurs de M. lîobert-lloudiu, le cé-

lèbre prestidigitateur, iront qu'à se presser s'ils veulent en-

core assister à quelques unes de ses délicieuses soirées fautif-

tiques, car, cédant aux sollicitations des principales villes du 

nord, il va quitter Paris vers le 20 courant pour quelques 

mois. Nous annoncerons ultérieurement la réouverture de la 

charmante salle de la rue de Valois. 

— La bonne fabrication des lits en fer et sommiers élasti-

ques de M. Auguste Dupont, attire la foule dans ses vastes ga-

leries de la rue Neuve-St-Augustin, 3, près do la rue Iticlie-

heu. Cet établissement est le seul où l'on trouve un assortiment 

de plus de MII.I.K LITS , garnis de leurs sommiers et prêts à être 
livrés. 

SPECTACLES DU do MAI. 
OPÉRA. — Concert, Paquita. 

FRANÇAIS. — Mithridale. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Trompette de M. le Prince, Cendiillon. 
ODÉÙN. — Les Touristes. 

VAUDEVILLE. — Gentil Jobard, les Gants jaunes, les Malheurs. 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard. 

GYMNASE. — Les Ennemis, le Jardin d'Hiver, le Petit-Fils. 

PALAIS-HOÏAL. — Le Lait d'ànesse, Frisette, Femme électrj 

PORTE-SAINT-MARTI N. — Les Petites Danaïdcs. 

GAIIÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 

AMIIIGC. — Relâche. 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois. 16*, 8 heures du soir. 

DioitAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

r2£§ 

ique. 

g,?a ,Tso BHJ&EHES. 

AvoaatoEs »S3 CRISES. 

Pan' s. 

MAISON ET DEPENDAHCES S 
Ifl|!S Elude 

woué 
di! Jl s

 BILLAULT, 

rue du Marché-

Sl-llonoré, 3, à Paris. — Adjudication au Tribunal civil de la Seine, le 

'Vfflpîe Maison et dépendances, sise » Pari», rue du Faubourg-St-Ho-

noré, H5, occupée ( nti-remenl par trois locataires eu boutique. 

Produit annuel, 6,200 francs. 
Pas de frais de portier. 
Façade sur la rue du faubourg-St-Honoré, 19 mètres 51 cent. 

Superficie, 548 mètres 50 cent. 
Mise à prix: 80,000 frunes. 

S'adresser : !• audit M* Wllault, avoue poursuivant la vente ; 
î" à M

c
 l'etit-Dexmier, avoué colicilanl, rue du Hasard-Richelieu, 1; 

3° i M" Thomassin et Maréchal, notaires i Paris. [4444) 

MilCMYB Etude de M' AVIAT , avoué, rue Saint-Mem , u. 25. — 
EBJuuUfl Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, le mercredi 27 mai 1846, ,.„-,, /, 
D'une Maison sise à Paris, rue Yieille-du-Temple, 107, de deux Ma-

ges carrés et d'un troisième dans les combles, avec cour. 
Revenut brut, susceptible d'augmentation, 1,160 fr. 

Impositions, 84 fr. 
Mise à prix: 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M« Aviat, avoué poursuivant, dépositaire des titres de propriété 
et d'une copie du ealiier des charge*, rue Saint-Merry, 25 ; 

2" à M' Arcliambault-Gujot, avoué co-licitant, 

n. 10; 
3» à M e Moreau, notaire à Paris, rue St-Merry, 25; 
Et sur ks lieux pour visiter la propriété: 
A M. et M'"'Lassaux, et à M"" vnive Desessars, demeurant en ladite 

maison.
 |

 (
4

'
l7!)

) 

MTftTCÂV Etude de M" COMAUTIN jeune, avoué, rue. Saint-
DAluvfl Denis, 374. — Vente sur surenchère du dixième, au Pa-
lais- 'e-Ju-lice, à Paris, le jeudi 28 niai 1 84 G, 

D'une Maison sise à Paris, rue Saint-Sébastien, 24, 8 e arrondissement. 
Produit, environ 5,000 fr. 
Mise à prix, outre le service d'une rente viagère de 4,9j0 fr. sur une 

tèle de 7 1 ans, 45,COj fr. 
S'adresser pour bs renseignemens : 
A. M e Comartin jeune, poursuivant; 

——W 

A M' I evillain, boulevard Saint-Denis 28 • 

A M' Devant, rue Salnt-Germain-rÀuVprrîj 

A 

l'Auxerrois, 80. 

Versailles. 
vHS8i 

MAISON 
a Versailles. — Vente par suite de sui 
du Tribunal civil de Versailles, du 28 

rue de la Monnaie, 

IMSONS-LAFFITÎE 
te par suite de surenchère en v 

. ■■ '-""oi civn ue Versailles, du 28 mai |84i' dud
'encp a 

D'une Maison située dans le parc de MaUons-Lamu * "
liu

h 

>v*lEAl -, • 

le Maisx)ns-sur:s
t
ine ;TanïôTu!!

M
L
lL
''

av
«nur II, 

e en un châlet auquel on Vrii^^^S Laye, qui consiste 

comprend dans ses dépendances écwTe .'rêmTge*^»
8
 ?*

p
 W'iïï*> 

porc, jardin etc. ; le tout d une aupei licie de 25 *£?A P °ulail|L
8

! <« 

Mise à prix :
 J

 <>8 cetitij, ,,' ^ 

S adresser pour 1rs rciiseigneinens : w >100 f
r

. 
A Versailles : 1" à M» Rameau, avoué Doursnk,,. , 

des Hc.ervoirs, 1U;
 uc

 puui suivant, dem
c

, 

à M' Peert, avoué présent à la vente, demeurant 
"tarant 

même 
(4481 

rue, H 

CHAMBKE ET ETUDES DE 

Paris. 

GRANDE ET BELLE MAISON af"—^ 
ris, le mardi («juin 1846, à midi,

 Ues uol
aires 

D'une grande et b Ile Maison, bâtie en pierres de laill 

rue de Tournon, 2, formant encoignure avee la rue du P ^* ' Par» 
Siinl-Sulpice.

 l
~Bouibr?' 

Composée d'un corps de bâtiment double en 

équerre, ayant 9 croisée^ de face en largeur suV'la'ru^Ue T""'
 foroj

»t 
onze sur la rue du Petit-Bourbon 

Les glaces garnissant tous Ks apparlcxcns 
vente. 

Mise à prix : 4"Z0,0C0 francs. 
Uiie teu'e enchère a-'ju ,era. 

S'adosser, pour les îvuseignemens, il M' Fcrran 
rue Saint -Honoré, 349, dépositaire du cahier denclv. 

80nt
 ™>»p

rise3
 , 

notaire à p„ 
rges. 

MISE EN VENTE à la Librairie de Juvii 

NOUVELLE EDXTX 
RÉPERTOIRE GÉNÉRAL d. 

DU 

LÉGISLATION, DOCTRINE et 

Disposé en 800 TABLEAUX SYNOPTIQUES el par ORDRE ALPHABÉTIQUE 
de JURISPRUDENCE, concernant principalement les Prescriptions. Péremptions, Décl; 

IONNAIRE DES TBXM LEGAUX 
ce matières, par 

lis en matière civile^ ronirnerciale, criminelle et administri i ^ 
M. MHÎ^IURT. ancien avoué, ancien professeur de mathématiques. — 2 volumes iti-4"; prix 

M UM O JUJL ïïiV, libraire, 

ET DE SON TERRITOIRE i 

Se* 

PAR G. T0UCHABQ-L I FOSSE. 
Usa grautl volume iu-octave, papier superflu , orné «le * •avure« HMV sue M «as* »fh'r — B"J-IX 

iiWUi.lE Li Il.l 

ÏUV. 

LI S El MMU 

i FABIS et du BEPÂETEMEBT DE LA 
Seule Feuille spéciale d..s PROPRIÉTAIRES, ARCHITECTES, ENTREPRENEURS et PATENTÉS. 

HE 

'arts 

en publiant 

En s'occupant exclusivement et cousciencieusement des 

nombreux intérêts des propriétaires et babitans d 

et do la banlieue au point de vue municipa' 

exactement tous les actes et doeumens qui émanent des 

autorités, et dont elle discute avec attention les avantages 

et les inconvéniens, la GAZETTE MUNICIPALE remplit évi-

demment un but utile ; et on peut dire sans crainte que, si 

elle est nécessaire à tous, puisqu'elle Iraile des droits et 

des intérêts de tous, elle est surtout indispensable aux 

Propriétaires, aux Architectes, aux Entrepreneurs, et 

aux diverses industries soumises à la patente, pour lesquels 

elle est, en outre, un véritable manuel, toujours utilement 

consulté. 

La GAZETTE MUNICIPALE est encore lue avec fruit par tous 

ceux qui, bien qu'étrangers à la capitale, veulent néan-

moins suivie le développement des grandes questions 

municipales dont Paris offre tant d'exemples ; elle est, 

pour ceux-là, un excellent guide qui leur fournit d'ulilés 

etiseignemens. 

Les nombreux et flatteurs encou
r
agemens dont celte 

feuille a constamment été l'objet depuis sa fondation, de 

la pa't des diverses administrations et des administrés, 

tant de la Seine que des autres dép.irteinens, suffisent as-

surément pour témoigner de son importance ré . lie, de son 

utilité incontestable. 

SËRVÂT1F m SIBITEÎe 

Ce procédé consiste dans une peinture qui s'emploie comme toutes celles à l'huile, mais dont la propriété, aujourd'hui facile à prouver r-i 
de sécher les murs b s plus humides, et , par ce moyen, de conserver les papiers ou peintures de décors < n pal lait état. — Un kilogramme 'qui 
se vend ;î francs, mfllt pour 4 mètres à trois couches. 

SICCATIF Â L'HUILE EVITANT LE FROTTAGE DES APPÂRTEMENS. 
L'avantage de ce SICCATIF , c'est d'éviter les embarras continuels du frottage a la cire, puisqu'il subit, pour entretenir un très beau brillant 

de simplement laver, et de plus il n'a aucune odrur, sèche très vite, résiste à l'humidité du sot sans jamais s'écailler, comme celuiàl'tsprîl lié 
vin dont l'emploi est si difficile. Il se fait de toute nuance, e' avee un kilogramme de 2 fr. 50 c., on peint 5 mètres à 2 couches. 

L'emploi de ces deux Produits est si facile qu'on ne se charge pas de la pose, 

ft vs.^v^ A f$ £ T Marchand de Coateom, à t
,
»ra«. 1419. rue m«ntorgu*il, 

! €' : t& %im Sa ta £«Î | • presqu'en face le passage du Saumon, et ci-devant rue Fontaine-uu-Roi, 39, 
■ m IWh—O— ■ M IIÉIIIIIHII niwiinr- s. 

CHEMIN DE I E11 DE FAMPOUX A IlAZECIiOUCK. 

Le conseil u'admiuislralio» à l'honneur île prévenir MM les actionnaires 

du cliemin de fer de Fampoux à Hazebrouck que le versement de la moitié 
4:; troisième dixième, soit 25 fr. par action, devra être effectué du 
juin, à fi Caiss.: d* fadmVnjijlraHon à Paris, rue de Provence ' 

A compter du l'' r juillet, les retardataires duviout 
pour 100 

15 au 30 

intérêt h r tison de 5 

:ii'rnii\, a IB f;L*iM, n 'As-tceill*':. il, 

J^l TO^iqVS SAISSAC 

Détruit la racine des COUS, OGNO>S, OlïILS DE PERDRIX, la 
ait tomber en peu de jours sans douleur. Rue Saint-llonorê, 

Yni ; en province dans les pharmacies. 

Ilffl N PARIS, DISMPART1IISS H 11 L1TM11. 

Fermier tTÀmionces de la Gazette des Tribunaux de celles du Charivari , etc. 

Dans l'ancien comté de Commiages, la dernière l 

TIRE DES DESCE1A1 DUllM 
J
 SANS CE PAYS. 

~Le château placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 

les P.yrénécs,'est situé sur la roule de Touloui,e à Rayonne, à sixlieuns de 

Toulouse et à six heures de llagnéres; on accepterait en échange d'antres im-
meubles. 

Pour tous renseigntmens s'adresser :< SI. SA VJVACEOT , rue de Trévifc, lo 
<!e dix heures à midi, et à l'Agence royale de Pul lic'ré, rue Vivienne, 53. 

A II S S i* É C VA 'F K ï 1 M H. 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrielle el 

d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner de to à 100,000 

francs de béuéBee, est orrerle à M.M. les spéculateurs. — S'adresser à l'Agence 
royale de publicité, rue Vivienne, 53, 

MOUTARDE BLANCHE 
Pour le sang, les nerfs, les malaJies d'humeurs, el la sanlé en général. — 

DIDIER, Palais-Royal, 32. - Le nom est sur les paquels.et sur son magasin. 

AVIS. 
On demande un capitaliste qui puisse disposer d 'environ ia,ooa francs 

pour la création d'une société devant donner une grande extension a une af-
faire de consommation de bouche honorée de plusieurs médailles il'or, et ilmi-

nant actuellement de très grands bénéfices. — s'adressera M. Norbert ESII. 
BAL, fermier d'annonces, rue Vivienne, 53, à Paris. 

E4 assise » ai ik>*i •i'&iit ru^ctt, B*«tei»ur«i». Cio-

Rien des personnes ont des manuscrits qu 'elles n'osent soumettre i I 

pression, quoique le fond en soit excellent, parce qu 'ils ne sont pas <w« 
iiablement rédigés. Ces personnes sont informées qu'elles peuvent a- jourolioi 
s 'adresser en toute conbance à .M. Norberl KSTIIIAL, fermier des anaowçi" 
plusieurs journaux, qui, par ses r. huions dip ctes avec des r.ommrs speciaui, 
peut se charger à des conditions avantageuses de toutes les correciions. re-
vu,-s ' t mises au net d*s divers manuscrits qui lui seraient routiés, 

RUE VIVIENNE, 53. _ 
PAPETERIE SPÉCIÀLT 

DE FuNT/llSIE ET DE BUREAUX. 

BicaaEBi. sva»ii©ifi>ï:, SBVL BREVETS 

Sans garantie du gouvernement 

Conservant l 'encre toujours lluide sans aucun entretien, 

NOUVEAU POLYCUAPHI 

Pour «
:
crlre à lit fois la l»4tre et!» copie-

Papier glacô à 2 fr. 25 e. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CHAUî.fiSf, papetier du Roi, rue Saint-Honoré, 

e du de la rue Richelieu. . -

n à rassors 

BANDAGES IIKBMSAÏRES-;: 
ses de IL LAFORKST, inventeur du suspensoir vertical, 33, W **

 t
;

 :
, 

à Paris L'emploi de la galvaiiisaiion, qui rend les ressorts de lia" , 
oxydables à la transpijalion, conserve à ces bandages l'élasticité nei 
la compression des hernie*. 

dame de haute position, qui exige le placement gratuit des nujeis 
dables. 

Suivant acte passé devant H« Jozon et son 

collègue, notaires à Paris, le 8 mai 1846,80-

reg.slré, 
M. Charles-Denis-Noëi MARTIN, ancien fa-

bricant orfèvre, demeurant à Paris, rue de 

l'Oursine, si); , 
Et M. Joseph-Phihppe-Adolphe DFJEAN , 

fabricant orfèvre, et Mme lléloise-Margu -
ne MARTIN, son épouse, demeurant à Paris, 

varvis Notre Dame, 24, 
Ont déclaré dissoute, à compter du 20 juil 

'et IS45, la sociélé en nom collectif formée 
■nlrc eux pour l'exploitation d'un fonds d'or-

fèvrerie à Paris, parvis Notre-Dame, 21, aux 
ermes d'un acte passé devant M« Delaloge, 
îot.-ire à Paris, le ÎS octobre IS3J. 

Il a été dit que cette société était entière-

ment et définitivement liquidée. 
- Pour extrait : Signé Jozox. (5952) 

Suivant acte reçu par M« Crandidier, no-
laire à Paris, el s ut collègue, les 6, il, 18. 
27 avril et 2 mai 1810, enregistré, la société 
formée entre M. Victor CA.MUIK, négociant, 
demeurant à Paris, impasse Mazagran, 2, et 
ci-devant à Marseille, el les actionnaires qui 
îdhereraient par la prise des actions, aux 
ermes d'un acte reçu par H" M rabel-Cliam-
,aud el M* Urandtdior, le 24 juillet >815, 
nregistré, a été considérée comme nulle cl 

.on avenue. 
Pour extrait, GRAMMUIER. (5953) 

Tribunal tït l'oiiauercie, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Rey g un franc dix centimes. 

Juyemens du Tribunal de commerce de 
ParU, du 13 MAI His , qui declaten 
la faillUt ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit joui: 

Du sieur MILLIER 1; j une, cordonnier, rue 
Neuve Saint-Augustin, 23, nomme M. Labbé 

juge-commissaire, el SI. Uu. t, rue Cadet, 1, 

syndic provisoire , N" 61 19 du gr. ; 

Du sieur LF.SACE, serrurier en voilures, 
rue Miromesnil, 48 nomme M. «le Rotrou 
juge-commissaire, et M lleiirioniiet, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire IN" 6120 du 
gr.); 

« De la dame veuve RF.SIV, i> de de vins en 
(;ros TeH détail, boulevard Saint-Slarlin, 19, 

nomme M. Ledagre juge-commissaire, et il 
Jouve, rue Louis-le Grand, 1 s, syndic pro-
visoire N" 6121 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont initiés h se rendre au Trihunal de com-

mrnf d* /'arts, salle des assemblées des /ail 

lites. MM. lit* créanciers : 

.NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GERARD, menuisier et logeur, 
rue des Amandiers Popincourt, 8, le 22 mai 
à 9 heures N" 6100 du gr. ; 

Du sieur TTtOMASSET, md de vie», rue 
Dourbon-VUluneuve, 56, le 20 mai à 5 heu-
res tN" sui du gr.;; 

De la dame veuve CDV1LLIEU, limona-
dière, chaussée des Minimes, y, le 22 mai a 
12 heures N" 6021 du gr.;; 

D s sieurs VIAI., LEGERE el G', négociaus 
en vins, rue de Reicy, 8, le 22 mai i lî 

heure iN° OO'iO lu gr.,; 

Pour assister à i assemblée dans lai/ui lie 

M le juge commissaire d'il les consulter, 

tant sur la composition de l'état a'es créan-

ciers présumés , que sur la nominau'on de 
nouveaux syndics 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à Mit. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur U/.F.L, épicier, rue Neuve-Saiul-
Kuslache, 5s, le 22 mai à 9 heures (S» iSli 
du gr.;; 

Du sieur PETIT, fab. de bronzes, rue Du-

phot. 23, le 20 mai à 3 heures (N> 5992 du 
gr.); 

Du sieur FLEL'LARD, négociant-e comp-
teur, rue de la Jussieniie, 21, le 20 mai à 1 

heure (N" 5952 du gr.); 

Vour cire procédé, sous la présidence de 

M le j -i%c-commis<aire, aux vérijira.itm et 

a f'irmaliuu de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossetnerts de ces faillites H'élant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PAGF.T, tailleur, rue Saint Ho-
nore, tir, te lio mai à 12 heures

 V
N" Si 10 

du gr.); 

Du sieur ÂGÉ tils, boucher à La Petite» 
Villette, le 20 mai à 3 heures (H" 1874 du 

S'-.: 

Pour entendre le rappor' des syndics sur 

l'èat Je la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, uu, s'il y a l eu. s enten-

dre dé. tarer m è'at d'union, il, dans ce der-

n 'er <tfs, être itnmédia etnenl consultés tant 

sur les faits de la ÊCsjinn tpie sur l utilité 

du matntiiit uu du rc'npla< 1 ment des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PIIODL'CTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier titnhrè, indicatif des sommes à récla-

mer. MM. les créanciers : 

Du sieur RON.NET, en son vivant carros-
sier, rue du Colvsée, 3, et de la dame lionne! 
en son nom personnel, entre les mains de 
M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic de 
la faillite IN" C0S9du gr.); 

Pour, en conjurmité de l article içii de la 

loi du 28 mai i3iS, être procédé u la lérifi-

rahon des créantes, qui commencera immé-

diatement apns l'expiration de ce délai. 

ASSBHBI .EC.S DU VENDUEDI 15 MAI. 

DIX HEURES .- lS iuqiiesue, fah. de chocolat,) 
cour. — Souchon pèrt1 . laillenr, vérif. — 
Stofler. entrep. de peinlure, clôt. — Cou-
der, fah. de pianos, id. — Dumont, négo-
ciant, id. 

MIDI : Cesselin aîné, anc. négociant en rouen-
nciies, id. — Soissons, épieier, synd — 
Rrie, fah. de gants, id. 

DKOX MF.iKES : Coquel ainé, entrep. de rou-
lage, id. — l.eauley, imprimeur, vérif. — 
Renaud et Allemand, fah. d'équippetnens 

militaires, id. — Duchalel, imprimeur-li» 
ihograpbe, clot. 

mois HEURES 

verrées coite. 
Deslandes, fah. de loiles 

SepuratioiiK de Coa-jîs 

e4 «le fiïeas. 

Le 25 mai: Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Anaïs-Alexandrine ROY 
et Jean-Henry SOUCHON, négociant, rue 
J.-J. Rousseau, 4 bis. 

E. Devant avoué. 
Le21 avril : Jugexent qui prononce sépara-

tion de corps et de biens enlre I ouis-
Etienne BEHDUÉ, anc. boulanger à Cour-
bevoie, rampe du pont de Ncuillv et Ma-
rie-Françoise GERVAIS 

Gamard avoué, 
Le 1 avril : Jugement qui prononce sépara-

tion de corps cl de biens enlre DES-

TRILHES ainé. employé, rus Rambuleau, 
45, et Adèle-Anne LAMBERT, 

 .Massard avoué. 

lïeccs < i litliuiuaiiuiiN. 

Du 12 mai. 

H. Martin, 62 ans, rue Roquépine 7 — 
Mme veuve Dauvert, 80 ans, rue d'Amster-
dam, 52. - Mme Paquet, 35 ans, rue de la 
Pépinière 11 —M. Pralt, 28 ans, lue Neuve-
St-Auguilin, 55. - M. Jeard, 6s àns rue 1 af-

me, .î.- M vieil, siW,mKrGail 
vià'co T

 M "rL,? ro "> . &» r.ub. Poisson, 
lucre, 8.— M Roissiere, 43 ans, rue M.int-
martre, 122.- M . Reaujeon, 22 àn ni, s 

4ns, rue Paradis-au-.Marais, u. "M'TOUÏ 

saint, 28 ans, rue des Francs Bourgeois, 12. 
— Mlle Roussel, 15 ans, rue de Charenton, 
58. — Mme Rasée, 56 ans, rue du Petit-Musé, 
12. — M. Dumont, 57 ans, rue de Sèvres, 92. 

— Mlle Gigon, 20 ans, passage Ste-Marie, 5. 

— Mme Caskteler, 52 ans, rue Pierre-Sarra-
i in, 2 — M. Manche, 47 ans, rue des Noyers, 

12. — M Morel,28ans, rue d'Enfer, 45. 

Mtmrtte du li t3i«l 

5 C|0 compt.. 
—Fin courant 
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— Fin courant 
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81 85 
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A. Gouin 
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— Obllg 
— d° nouv .. 
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Haute-Loire . 

1215 — 

1151) — 

. Dette act. 

S I - diff. 
Sf — pass. 

g- Anc. diff. 
a 3 0 |')I841 

hmp. nom.. 
Piémont 

Porlugal 
Haïti 

I Autriche (L) 

Fin courant. 

_! 

Fin prochain , f. c. 

84 1(1 — — 

84 2i' 84 30 

è. 1 

d. >. 
d. 1 

d » 

HEP . Du comp. à lin de m 

5 ti |0.. » p ..'» » . 
3 0|0. . » 1' »|» »• » 
Empr. » » » » » > 
Naples » » >» » » >' 

mai 184(1. 
IMPRIMERIE |DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE .L'ORDRE DES; AV0CATS,j RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS~38 

4 1 |2 0[0 
4 0[0 
R. du T. 9 m 3 3 |8 

R^nque 
Rente de la V. 

Oblig. d» 1392 50 
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—jouiss 
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Union liiiié re 

Fil. nouenti -
Lins Frevent. 

Soc, des An". 
Forg.-Avejr. 
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1
' °Z 

_ Houv. •«•• 

Fer. galv..— -, 
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_ 1812.. 

4 1 1 2 0p. 

3 0|0.. .
( 

2 1|2 0|i 
Ranque ■ 
_- 18U 
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1169 — 
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300 — 
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1005 — 
757 50 

1100 — 
1240 — 

Fampoux-
Strasb.-uale. 

— Oblig. 
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Km. à B0*L' 
Moniereau--

Tours-N-" 1' 8 
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Diei'pe 
Anvers..-" 
Napb-cast' 

Tour légalisation de la signature A. G"*
0

 ' 

le maire;du 2- arrondisse^"' 

S* c4 
;-re|, 

Nti, 

I 


